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PALUDISME DANS L’ARRONDISSEMENT DE YAOUNDÉ III (CAMEROUN): UNE 

CONTRIBUTION POUR UNE LUTTE CONTRE LE PALUDISME»

ABOSSOLO Samuel Aimé1 : abossamai@yahoo.fr     
NDJOUNGUEP Juscar1 : pjuscar@Yahoo.Fr

ELOUNDOU MESSI Paul Basile2 : elomessy@yahoo.fr   
1- Université de Yaoundé I
2- Université de Maroua

RÉSUMÉ
Le présent travail a pour objectif d’analyser certains facteurs 

qui influencent la prévalence du paludisme chez les populations 
habitants les bas-fonds des quartiers Ngoa-Ekéllé et Nsimeyong 
de Yaoundé III. En effet, ces espaces ont la particularité d’être 
densément peuplés. Ceci est dû à la forte demande en logements 
sociaux influencé par la prédominance des grandes écoles (Uni-
versité de Yaoundé I, écoles professionnelles…), chacun désirant 
rester proche de son institution ou de son lieu de travail, afin de 
réduire le coût de transport. Ceci engendre une forte occupation 
des zones impropres à l’habitation, exposant ainsi les populations 
au paludisme. A travers les indicateurs de pré-alerte et la cartogra-
phie de la vulnérabilité, nous avons tenté de délimiter les zones 
propices à la transmission du paludisme et les données cliniques 
nous ont permis d’avoir les tranches d’âges vulnérables. Cette 
approche nous amène à déduire que les zones vulnérables sont 
classées en zones de vulnérabilité faible, moyenne et forte, partant 
des habitations proches des rivières à celles éloignées et denses, 
les populations vulnérables sont comprises entre 0 et 18 ans.

Mots clés : Paludisme, vulnérabilité, Yaoundé III, bas-
fond, population, indicateur

ABSTRACT
The main objective of this work is to analyze a number of 

factors that influence the prevalence of malaria to people living 
in valleys in the quarters of Ngoa-Ekellé and Nsimeyong all of 
Yaoundé III Sub-Division. In fact these valley sites have a particu-
larity that they are heavily settled or heavily populated. This is due 
to the high demand for housing in these quarters caused by the 
presence of higher institutions of learning “University of Yaoundé 
I, professional institutions…» where many students and workers 
want to stay to remain closer to their institutions, so as to reduce 
transport cost. This has caused heavy settlement on risk zones 
thereby exposing this population to malaria transmission include 
those within the age group between .0-18 years while vulnerable 
zones can be grouped of classified as, weak, average or strong 
vulnerability as one moves away from settlement closer to stream.

Keys words : Malaria, Vulnerabilities, YaoundéIII, Valleys, 
Population, Indicator.
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INTRODUCTION

L’objectif de ce travail est d’analyser et d’évaluer 
le niveau de vulnérabilité des populations des quar-
tiers Ngoa-Ekéllé et Nsimeyong au paludisme, afin 
de présenter les stratégies endogènes et exogènes 
susceptibles de réduire celle-ci. Nous nous sommes 
posé la question de savoir  comment peut-on évaluer 
la vulnérabilité  des populations au paludisme dans 
notre zone d’étude afin de proposer  des stratégies 
endogènes et exogènes mises en place en vue 
de réduire la vulnérabilité au paludisme dans les 
quartiers Ngoa-Ekéllé et Nsimeyong.

La forte occupation des bas fonds pour la 
construction des maisons d’habitation a pris une forte 
ampleur dans la ville de Yaoundé, du fait de la forte 
baisse des revenus des citadins. (Eloundou Messi, 
2004), (Adja A. M et al, 2008). Ce qui les prive de 
meilleures conditions socio-économiques et environ-
nementales. Ceci confirme la théorie des inégalités 
de (Gunnar Myrdal, 1957) qui stipule qu’il existe une 
relation entre la vulnérabilité des populations et leurs 
conditions socio-économiques et environnementales. 
Ces conditions influencent leur exposition aux mala-
dies. À cet effet, lutter contre le paludisme passe 
d’abord par la maîtrise des indicateurs de pré-alerte 
et une localisation des zones vulnérables à travers 
la cartographie.

La question a été déjà abordée par d’autres 
chercheurs pour tenter d’apporter une solution à 
cette épidémie. De tous ces travaux, certains auteurs 
ont conçu des cartes plus détaillées de l›intensité 
de la transmission du paludisme en Afrique (Snow 
et al, 1996 ; Thomson et al, 1997) en se servant des 
systèmes d›information géographique (SIG) et la 
répartition des données numériques selon les sites 
du taux des paludéens dans un milieu donné ; d›où 
l›initiative du Programme ARMA (Atlas du Risque de 
la Malaria en Afrique, 2009).

MÉTHODOLOGIE

Choix du sujet d’étude

Ainsi la question de la santé dans les milieux 
urbains camerounais demeure encore une préoccu-
pation majeure pour les décideurs, les populations et 

les organismes nationaux et internationaux à l’heure 
où, de nombreuses maladies épidémiques fragilisent 
l’équilibre de la santé des populations. On constate 
par ailleurs que les populations habitants les zones 
de bas-fonds sont les plus exposées au paludisme. 
La rareté des structures sanitaires, la précarité de la 
vie, l’insuffisance des moyens de sensibilisation, le 
manque de suivi dans la mise en place de l’habitat 
et l’insécurité qui règne dans ces zones renforcent 
de plus en plus le niveau de vulnérabilité des popu-
lations urbaines. Yonkeu (2003) dans le même sens, 
révèle que dans le milieu urbain, la population la plus 
exposée, est la tranche la plus jeune avec un accent 
marqué pour les enfants à bas âge. Cette tendance 
explique pourquoi les risques environnementaux 
constituent une menace pour la santé dans notre 
pays et surtout dans les grandes villes, aussi viennent 
se greffer à ces risques les conditions sociales et 
économiques des habitants.

La présente étude se focalise sur les risques 
sanitaires dans la ville de Yaoundé. Nous allons tra-
vailler sur les risques sanitaires liés à l’environnement 
naturel et nous avons utilisé les données sur les cas 
de paludéen le long de l’année 2011.	

Méthodes et techniques d’échantillonnage
Nous avons mené les enquêtes auprès des 

centres de santé de la ville ainsi qu’auprès de 30 
Chefs de blocs des zones jugée de fort taux de risque 
après l’analyse cartographique

COLLECTE DES DONNÉES

Pour atteindre le but assigné à ce travail, nous 
avons utilisé les données cliniques concernant les 
cas de paludisme provenant des formations sani-
taires de la ville de Yaoundé de 2011 et les données 
pluviométriques de la même année. La cartographie 
des zones à risque a été faite à partir des éléments 
physiques et anthropiques qui ont un lien étroit avec 
l’exposition des populations aux risques sanitaires 
multiples. Ainsi ceci a été possible à travers les 
enquêtes et les observations directes sur le terrain. 
Nous avons aussi utilisé les données de la population 
pour évaluer les indicateurs de vulnérabilité. 
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Traitement et analyse des données

Les données cliniques et pluviométriques ainsi que 
celles des enquêtes collectées auprès des formations 
et des populations ont été traitées avec le logiciel 
Excel, elles nous ont permis d’observer les tendances 
annuelles des niveaux de risque. Les données car-
tographiques ont été traité avec logiciel ArcGis 10, 
ceci nous permis d’obtenir les différentes cartes des 
zones à travers les facteurs environnementaux et 
les formes d’occupation des sols (densité de l’habi-
tat). La combinaison de ces résultats nous a permis 

d’obtenir les niveaux de vulnérabilité des ménages 
en fonction qu’elles soient proches ou éloignés de la 
zone marécageuse. Les différents indicateurs utilisés 
dans l’analyse de la vulnérabilité ont été prélevé sur la 
qualité de l’environnement ainsi que sur les tranches 
d’âge des malades de paludisme récoltés.

Aussi, l’analyse des données cliniques nous 
a permis de montrer les couches de populations 
vulnérables.

Tableau 1 : Catégories, enjeux et variables retenus pour l’analyse de la vulnérabilité dans les quartiers 	
	 Ngoa-Ekéllé et Nsimeyong

Types d’enjeux Enjeux retenus Variables d’analyse des enjeux

les enjeux majeurs 
de développement 
des moustiques

Population - Densité de la population
- Effectif des maisons
- Mauvaise qualité de construction
- Conditions économiques et sociales

les enjeux majeurs 
de l’environnement

Qualité de l’environnement -Présence des déchets
-Prédominance des mares d’eau autour 
des habitations
-Habitats proches des ruisseaux 
-Habitats proches des eaux stagnantes

Causes majeures Environnement socio-éco-
nomique

-Manque de canaux d’évacuation des 
eaux usées
-Populations relativement pauvres
-Site impropre à l’habitation

Source : Enquêtes de terrain, 2011

LA GRILLE DE LA VULNÉRABILITÉ

À l’aide de la grille de vulnérabilité (PNEC ini-
tiée par Bruno Barroca et al, 2004, notre travail 
propose de tester cet outil sur les bas-fonds des 
quartiers Ngoa-Ekéllé et Nsimeyong. La «grille de 
vulnérabilité » se présente sous la forme de 5 grilles 

d’évaluation qui traitent de la vulnérabilité dans cinq 
dimensions (voir tableau IV): il s’agit de la vulnérabi-
lité liée à l’aléa (grille 1), la vulnérabilité de la popu-
lation (2), la vulnérabilité du bâti (3), la vulnérabilité 
liée à l’environnement (4) et la vulnérabilité liée à 
l’environnement socio-économique (5).
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Tableau 2 : Grille d’évaluation des vulnérabilités attribués aux familles

Indicateurs Score

Caractéristiques 

démographiques

Le chef de ménage est :
adulte homme : 0
adulte femme :1
personne âgée :2                   
enfant :3

caractéristiques économiques et bien-être

Condition de vie et milieu de vie du ménage
Nombre de chambres : Taux d’activité :
Si le ménage possède maison (qualité de matériaux) 
radio
terrain cultivable
Épargne
activité rémunératrice
Si le ménage reçoit des transferts
Si le ménage a d’autres activités rémunératrices
Si le chef de ménage ou son épouse a une activité dans le formel
valeur entre 0 et 4
valeur entre 0 et 4
valeur entre 0 et 1
Oui : 0 Non : 2
Oui : 0 Non : 2
Oui : 0 Non : 2
Oui : 0 Non : 2
Oui : 0 Non : 2
Oui : 0 Non : 2
Oui : 0 Non : 2
Oui : 0 Non : 2

Comparaison entre les populations malades et 
celle non malades

Nombre de personnes malades

Source : Enquêtes de terrain, 2011

RÉSULTATS

ANALYSE DE LA VULNÉRABILITÉ DES 
POPULATIONS AU PALUDISME

L’évaluation du niveau de vulnérabilité des popu-
lations des quartiers Ngoa-Ekéllé et Nsimeyong au 
paludisme répond à une préoccupation de la com-
munauté internationale et nationale de quantifier 
les impacts des facteurs. Aussi nous avons défini 

les indicateurs correspondant aux facteurs. Notre 
étude couvre la période allant de 2007 à 2011 avec 
2500 cas recensés. Cette période retrace le contexte 
socio-économique qui influence les conditions de vie 
des populations des zones marginales dans les villes 
camerounaises en général et particulièrement dans la 
ville de Yaoundé. L’analyse de la vulnérabilité passe 
par la connaissance d’un certain nombre d’indicateur.

Les indicateurs de mesure de la vulnérabilité
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Suite à l’existence d’une situation de vulnérabi-
lité des populations dans une région donnée, il est 
nécessaire d’évaluer leur degré de vulnérabilité. 
Celui-ci tient compte de la dimension socio-écono-
mique et environnementale qui est indispensable à 
la compréhension de la vulnérabilité chez les popu-
lations habitants les bas-fonds.

Indicateurs de mesure du groupe

Il s’agit d’indicateurs permettant d’appréhender 
la vulnérabilité d’un groupe de population. Il a été 
adapté à celui pris en compte dans le cadre du 
programme d’appui de la Banque Mondiale à la 
lutte contre le paludisme en Afrique subsaharienne. 
Ceci nous a permis d’obtenir les indicateurs suivants 
proposés par tranche d›âge et par sexe (tableau 
I) chez les populations habitants les bas-fonds de 
Ngoa-Ekéllé et Nsimeyong.

Tableau I : Indicateurs de vulnérabilité par groupe d’âge et par sexe dans les quartiers Ngoa-Ekéllé et 	
	 Nsimeyong

Indicateurs de vulnérabilité par groupe d’âge et sexe
Filles, femmes enceintes Enfants, hommes

Tranche d’âge (nombre d’années) 0-5 6-11 12-18 0-5 6-11 12-18
Niveau de risque

Moyen Modéré Élevé Moyen Faible 

Source : Enquêtes de terrain 2011

Ces indicateurs montrent que la tranche d’âge 
des personnes vulnérables tant chez les filles et 
les femmes enceintes que chez les enfants et les 
hommes est comprise entre 0-18 ans. Ces dernières 
sont plus vulnérables au paludisme que celles en 
âge avancées.

L’utilisation de cette approche permet d’avoir une 
vue plus précise de la vulnérabilité individuelle. De 
part cette approche, nous avons pu établir d’après 
les enquêtes et les données cliniques les groupes 
vulnérables dans les quartiers Ngoa-Ekéllé et Nsi-
meyong (tableau II).

Tableau II : Répartition des populations par niveau de vulnérabilité Ngoa-Ekéllé et Nsimeyong en 2011

Zone Genre
Niveau de vulnérabilité

Faible
vulnérabilité

Moyenne
vulnérabilité

Forte
vulnérabilité

Adultes
Femmes enceintes

Enfants<5ans

Source : Enquêtes de terrain 2011

Analyse de la vulnérabilité des populations au 
paludisme selon le nombre de malades à Ngoa-
Ekéllé et Nsimeyong

D’après les données cliniques obtenues auprès 
des services du Programme National de Lutte contre 
le Paludisme (PNLP) nous avons pu avoir l’évolution 

mensuelle des cas de paludisme. Ceci nous a per-
mis de voir qu’il y a plus de cas à Nsimeyong qu’à 
Ngoa-Ekéllé. Néanmoins cette évolution est presque 
constante à Ngoa-Ekéllé tandis qu’à Nsimeyong on 
observe la période critique de décembre à mars 
(figure 1).
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Source : PNLP, 2011.

Figure 1 : Évolution mensuelle du nombre de malades dans les structures sanitaires privées selon les 
catégories à Ngoa-Ekéllé et Nsimeyong.

ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DES PO-
PULATIONS DE NGOA-EKÉLLÉ ET NSIMEYONG 
AU PALUDISME

L’analyse et l’évaluation de la vulnérabilité des 
populations au paludisme dans les bas-fonds des 
quartiers Ngoa-Ekéllé et Nsimeyong se fondent sur 
deux approches : une approche basée sur la cartogra-
phie de la vulnérabilité et une approche basée sur un 
outil opérationnel nommé «grille de la vulnérabilité».

Détermination des enjeux majeurs de la 
vulnérabilité

Grâce à la méthode de la vulnérabilité territoriale 
développée par R. D’Ercole et P. Metzger (2009) qui 
s’appuie sur l’analyse de l’exposition au risque de palu-
disme. L’accent porté sur les enjeux majeurs ne signifie 
pas pour autant le développement d’un nouveau cadre 
théorique. Tout au contraire, l’approche s’appuie fonda-
mentalement sur le paradigme fondateur des risques 
tel que précisé par R. D’Ercole, et Metzer (2009) c’est 
à dire l’exposition d’un espace à un ou plusieurs aléas. 
L’analyse des enjeux à permis d’identifier et grouper les 
enjeux explicites dans le tableau III. 

Une carte de la vulnérabilité spatiale du risque de 
paludisme a été produite sur la base de cette analyse. 
Cette carte ressort la répartition spatiale des zones à 
risque de paludisme dans les bas-fonds et se fonde 
sur le principe selon lequel les espaces vulnérables 
au paludisme correspondent aux espaces où prédo-
minent les facteurs accroissant la multiplication des 
vecteurs du paludisme. 

La cartographie de la vulnérabilité des populations 
au paludisme

Les facteurs prédominants : l’habitat, l’environ-
nement et la multiplication des mares d’eaux, sont 
répartis dans les bas-fonds des quartiers Ngoa-
Ekéllé et Nsimeyong de façon discontinue. En ce 
qui concerne l’habitat, il est très dense dans les 
bas-fonds de Ngoa-Ekéllé. Ce qui traduit une très 
forte concentration de la population. Les zones vul-
nérables ici sont constituées des zones à habitats 
proches de la zone marécageuse, les zones ayant 
une très forte densité de la population et les zones 
périphériques au bas-fond 
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La mauvaise gestion de l’environnement par les 
populations (constructions anarchiques, obstructions 
des voies d’écoulement des eaux, l’étroitesse de l’ha-
bitat, déversement des déchets dans la cours et aux 
abords des maisons d’habitation) accroît la présence 
des mares d’eau où se développent de plus en plus 
les anophèles femelles, agents vecteurs du paludisme.

La représentation cartographique des principales 
zones de vulnérabilité au paludisme permet de dis-
tinguer globalement selon l’approche classificatoire, 
trois grandes zones de vulnérabilité des populations : 
les zones de vulnérabilité forte liée à la proximité 
des maisons d’habitation aux  zones marécageuses, 
des rivières et les zones de vulnérabilité moyenne 
liées à la forte densité de l’habitat et celles faibles 
situées à la périphérique de la zone d’étude. Où le 
bâti et l’environnement sont acceptables. Ceci est 
plus visible dans le quartier Ngoa-Ekéllé.

Par ailleurs, au quartier Nsimeyong la densité 
de l’habitat ne constitue pas un enjeu majeur de la 
vulnérabilité. Elle est plus liée ici à la proximité des 
habitations aux zones marécageuses et des rivières.

À l’échelle des quartiers étudiés, les zones de 
forte vulnérabilité des populations au paludisme appa-
raissent plus importantes et concernent environ 70% 
des bas-fonds. Les zones de vulnérabilité moyenne 
se localisent principalement dans les zones à habitats 
denses. Dans la dimension longitudinale, les zones de 
forte vulnérabilité se concentrent dans les bas-fonds, 
proches des rivières et des zones inondables. Ce sont 
en majorité le cas de Bonamoussadi pour Ngoa-Ekéllé 
et le lieudit Shell Nsimeyong et Carrefour Olympic 
(pont Efoulan) pour le quartier Nsimeyong. 

Source : Adapté de l’image Quick bird de Yaoundé, 2011 
Figure 2 : Zones vulnérables dans les bas-fonds des quartiers Nsimeyong
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Ainsi, nous avons la répartition des zones vulné-
rables dans les quartiers Nsimeyong et Ngoa-Ekéllé. 
D’après la figure 2 nous pouvons dire que les popula-
tions du quartier Ngoa-Ekéllé sont plus exposées au 
paludisme (60%) que les populations des quartiers 
Nsimeyong (40%). Ceci est dû au fait que dans les 
bas-fonds de Ngoa-Ekéllé on, plus de 70% des habi-

tats sont situé en bordure de la rivière et du lac, avec 
une forte concentration humaine. Alors que dans le 
quartier Nsimeyong, bien que la superficie de la zone 
marécageuse soit plus élevée, les maisons d’habita-
tions dans les bas-fonds sont espaces et regorgent 
une faible proportion de la population.

Source : Adapté de l’image Quick bird de Yaoundé, 2011 
Figure 3 : Zones vulnérables dans les bas-fonds des quartiers Ngoa-Ekéllé

En se basant sur ces grilles d’évaluation, il est 
question de créer des indices de vulnérabilité à 
partir de différents descripteurs. Il est convenu de 
créer plusieurs grilles selon les thèmes retenus, mais 
toutes obéissent à une architecture et à une logique 
commune. Cette architecture commune permet de 

comparer les indices synthétiques de chaque grille 
afin de déceler les vulnérabilités les plus importantes 
sur une zone homogène et sur lesquelles il convient 
d’agir de façon prioritaire. Les grilles d’évaluation se 
présentent sous la forme de quatre niveaux d’analyse 
à renseigner en plusieurs étapes : les critères de 
vulnérabilité, les sources, l’évaluation et les indices.
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La construction de l’outil (grilles d’évaluation, 
indices, seuils, notices) a été adaptée aux réalités 
des sites d’études, des objectifs et des possibilités 
logistiques de la présente recherche. Son exploitation 
a été réalisée directement par des acteurs locaux 
(populations riveraines, responsables associatifs et 
acteurs municipaux) qui ont fourni les informations 
utiles au remplissage des grilles d’évaluation lors des 
enquêtes sur le terrain.

L’évaluation des critères de vulnérabilité en fonc-
tion de la situation locale, à chaque fois est suivit 
d’une note de 0 à 3 où 0 = pas vulnérable = résistant 

1 = faiblement vulnérable, 2 = moyennement vulné-
rable et 3 = fortement vulnérable

La prise en compte de ces différents facteurs dans 
l’élaboration des politiques sanitaires est un gage 
de leur efficacité dans la lutte contre le paludisme 
mais, cette logique implique ainsi la mise en œuvre 
d›une réduction de la vulnérabilité et de l›aléa à 
la fois prévisionnelle et opérationnelle (Thouret et 
D’Ercole, 1996) 

La maîtrise des indicateurs de pré alerte pour une 
meilleure planification des méthodes de lutte contre 
le paludisme

Source : Données pluviométriques Yaoundé-ville 2007 à 2011
Données épidémiologiques, PNLP Yaoundé 2007 à 2011
(1). Évaluation pendant la saison sèche : la vulnérabilité augmente après une période de sécheresse
(2). Évaluation avant la saison sèche : la vulnérabilité augmente pour cause de sécheresse et de prévisions saison-

nières supérieures à la normale
(3). Évaluation petites saisons de pluie : la vulnérabilité moyennement élevée, les données météorologiques indiquent 

des précipitations supérieures à la normale
(4). Évaluation pendant la grande saison de pluie : la vulnérabilité est élevée, précipitations supérieures à la moyenne 

pendant toute la saison, nombre de cas supérieur  au seuil
Figure 4 : Indicateurs de pré-alerte dans le cycle de planification de la lutte antipaludique.

Les indicateurs de pré-alerte sont ceux liés au 
climat et l’évolution du nombre de malade. Ainsi, le 
nombre de malade doit être évalué durant toutes 
les saisons pour qu’on puisse déterminer la période 
propice de l’année à la quelle les populations sont 
plus exposées. Ceci permettra d’organiser les inter-
ventions préventives. 

Les données sur le nombre de cas et sur le cli-
mat nous ont permit d’observer différents périodes 
propices au développement de la maladie (figure 4) : 

● Évaluation pendant la saison sèche : la vulnérabilité 
augmente à cause de la multiplication des mares d’eau 
autour des maisons d’habitation. Ces marres d’eau qui 
ne souffre d’aucune perturbation sont propice, avec la 
température, à la multiplication des moustiques. 
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● Évaluation petite saison de pluie : vulnérabilité 
moyenne, l’absence de la régularité des pluies 
augmente le nombre de marres d’eau autour des 
maisons. La température est propice pour le déve-
loppement des agents vecteurs

● Évaluation pendant la grande saison de pluie : la 
vulnérabilité est faible car les eaux de pluies régulières 
ravagent à leur passage régulièrement les eaux 
stagnantes, ce qui perturbe à chaque fois le cycle 
de vie des anophèles, rendant leur développement 
impossible. Ce pendant, les cas détecter pendant 
cette saison peuvent provenir de la négligence des 
ménages parce qu’ils laissent parfois traîné des vieux 
contenants autours de leurs maisons, ce qui profite à 
la fécondation des œufs des anophèles.

Les données sur les malades nous ont permis de 
montrer l’évolution du nombre de cas pendant les 
différentes saisons (figure 5).

Adja A. M et al (2008), proposait déjà un système 
de prévision des épidémies de paludisme en deux 
étapes qui repose sur l’observation des variables 
météorologiques et des modifications du taux d’ino-
culation entomologique.  Leur système permet de 
prévoir le retour de la flambée des cas de maladie 
lorsque des systèmes d’observation intégrés sont 
déjà mis en place bien à l’avance et que les services 
de lutte antipaludique y sont régulièrement intégrés.

Source : Enquêtes de terrain, 2011.

Figure 5 : Évaluations des niveaux de vulnérabilité des populations au paludisme liées aux saisons
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DISCUSSION

L’évaluation de la vulnérabilité dans les deux quar-
tiers étudiés devrait, pour plus de fiabilité, être élargie 
à une plus grande diversité d’acteurs parmi lesquels 
les responsables des actions d’aménagement et de 
gestion des risques associés à la santé. La prise en 
compte des facteurs ou éléments de vulnérabilité, 
critères globaux, peut conduire selon les cas, à 
une analyse partielle de la vulnérabilité. Il est donc 
nécessaire de les décomposer en critères permettant 
d’appréhender de façon plus fiable la vulnérabilité. 
En outre, dans une ville comme Yaoundé, la prise 
en compte des capacités en termes de prévention et 
de gestion des situations d’urgence, s’avère cruciale 
pour ce type d’étude. Ainsi, on peut dire que la vul-
nérabilité des populations au paludisme dans notre 
zone d’étude est une évidence. 

L’alerte étant déclenchée, les mesures efficaces 
doivent être prises d’urgence afin, de sauver de nom-
breuses vies. Néanmoins, les études plus efficaces 
comme l’utilisation des systèmes d’informations 
géographiques dans l’ensemble de la ville permet-
tra cartographier les zones vulnérables à travers la 
mise en évidence des indices d’humidité et de la 
végétation afin que des intervenions planifiées soient 
effectuées.

  CONCLUSION

Dans cette étude, il s’agissait de présenter les 
indicateur et la cartographie de la vulnérabilité des 
populations au paludisme dans les quartiers Ngoa-
Ekéllé et Nsimeyong.

Les approches utilisées dans le présent travail ont 
permis d’avoir une vision à la fois globale et spécifique 
de la nature de la vulnérabilité des populations au 
paludisme dans les deux quartiers à travers quelques 
indicateurs à la fois globaux et spécifiques. Ainsi, la 
cartographie de la vulnérabilité qui nous a permis 
d’identifier les zones de vulnérabilité forte, moyenne et 
faible. Nous avons également noté que les conditions 
socio-économiques des populations jouent un rôle 
majeur.  Les niveaux de vulnérabilité ont été déterminé 
selon les couches vulnérables à la fin de laquelle nous 
élaborée une grille de vulnérabilité.
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RÉSUMÉ 
L’ulcère de Buruli (UB) est une maladie chronique débilitante 

de la peau et des tissus mous pouvant entraîner des cicatrices 
inesthétiques, des déformations et des incapacités fonctionnelles 
permanentes. L’objectif de l’étude est de déterminer les couches de 
la population les plus à risque ainsi que les impacts socio-écono-
miques de cette maladie. L’analyse s’effectue dans la zone Centre 
de la Côte d’Ivoire, plus précisément dans la région du Bélier et 
du District autonome de Yamoussoukro qui constituent une zone 
très endémique de l’UB. La méthode de collecte de données a 
reposé sur les enquêtes de terrain. Les résultats ont révélé que les 
enfants et les femmes formaient les couches les plus vulnérables 
et l’agriculture était l’activité la plus à risque. En outre, l’UB crée 
des sentiments de complexes et de marginalisation, engendrant 
ainsi des problèmes d’insertion sociale. Par ailleurs, la durée de 
l’hospitalisation cause des retards scolaires chez certains enfants, 
compromettant ainsi leur avenir. Les femmes de la tranche d’âge 
15-30 ans sont enclines à devenir des filles-mères à la charge de 
leurs parents. Les ménagères et les agriculteurs connaissent une 
baisse de leurs revenus socio-économiques ; ce qui agit sur les 
apports aux ménages. Pour les familles, le coût de l’hospitalisa-
tion et la baisse des revenus, représentent une désorganisation 
sociale, ce qui contribue à la paupérisation qui est un obstacle au 
développement socio-économique de la région. Pour atténuer les 
effets physiques, psychologiques et socio-économiques de l’UB, 
une détection et un traitement précoces devraient s’effectuer. Cela 
implique le renforcement des campagnes d’information, de sen-
sibilisation et d’éducation à l’endroit de la population de la région 
du Bélier et du District autonome de Yamoussoukro.

Mots clés : ulcère de Buruli, répercussions socio-écono-
miques, couches vulnérables, région du Bélier et du District 
autonome de Yamoussoukro, Côte d’Ivoire

ABSTRACT
Buruli ulcer is a chronic debilitating disease of the skin and 

soft tissues that can lead to unsightly scars, deformities and 
permanent disabilities. The purpose of this study is to determine 
the socio-economic impacts of the disease and identify the fringe 
of the population most vulnerable and most at risk of contracting 
Buruli ulcer.  To do so, a field study was conducted in the center 
of Côte d’Ivoire, in the District of Yamoussoukro and the Bélier 
region. The choice of this region is grounded in its prevalence of 
the disease. The data collection method is based on field surveys. 
The results show that children and women more vulnerable to 
Buruli ulcer and agriculture is the most risky activity.  In addition, 
data analysis shows that Buruli ulcer creates self-esteem issues 
resulting in marginalization and social exclusions. Furthermore, 
many children spend an extended amount of time in hospital set-
tings for treatment. As a results they are robbed of an opportunity 
to be educated and thus to be productive members of the society 
in the future.  Women 15-30 years often become unwed mothers 
and still dependent on their parents. Housewives and farmers 
are also experiencing a decline in their income.  For families, 
the cost of hospitalization along with a drop in earning potential 
represent a social disorganization that contributes to poverty 
and an obstacle to socioeconomic development of the region. To 
mitigate the physical, psychological, and socioeconomic impact 
of Buruli ulcer, an early detection and treatment must be carried 
out.  As such, public awareness campaign must be undertaken 
in the District of Yamoussoukro and the Belier region.

Keywords: Buruli ulcer, socio-economic impacts, vulnerable, 
District of Yamoussoukro and the Bélier region, Côte d’Ivoire
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INTRODUCTION

L’ulcère de Buruli (UB) est une des 17 maladies 
tropicales négligées et considérées comme maladies 
infectieuses émergentes par l’Organisation Mondiale 
de la Santé (OMS, 1998). Ces qualificatifs sont liés  à 
leur apparition dans une population donnée ou ayant 
existé dans cette population mais dont la progression 
est rapide dans les zones géographiques concernées 
et de ses impacts en termes de morbidité, de 
stigmatisation, de discrimination, d’exclusion et de 
pauvreté (Aubry et Gaüzère, 2015 ; Toma et Thiry, 
2003). Cette maladie est provoquée par un micro-
organisme appelé Mycobacterium ulcerans et se 
manifeste par la destruction étendue de la peau, des 
tissus mous sous-cutanés, des muscles et même 
des os, avec formation d’ulcérations importantes 
généralement localisées au niveau des jambes ou 
des bras (OMS, 2012). Dans les cas les plus graves, 
une mutilation apparaît indispensable. N’entrainant 
que peu de décès, l’UB est une maladie dont le 
fardeau en termes de morbidité est considérable 
avec des complications allant de surinfections 
microbiennes à une atteinte à l’intégrité physique 
sur le long terme en plus du poids psychologique 
et économique (Kingsley et Etuaful, 2000).L’UB est 
donc une maladie préoccupante à cause de son 
rythme d’expansion avec 30.000 cas notifiés en Côte 
d’Ivoire en 2008 (OMS, 2009). Depuis l’année 2000, 
plus de 2.000 nouveaux cas (sur un total de 3.300 
cas dans le monde) sont dépistés chaque année, 
ce qui fait de la Côte d’Ivoire, le pays le plus touché 

au monde et en Afrique (OMS, 2011). Cependant, 
selon Aujoulat et al. (1996), la maladie sévit à l’état 
épidémio-endémique principalement dans quatre 
régions ivoiriennes: le Centre, le Centre-ouest, le 
Centre-nord  et le Sud-ouest. 

Pour cette étude, les investigations ont porté sur 
la région du Centre, autrefois appelée « région des 
lacs  »et aujourd’hui rebaptisée  Région du Bélier 
et du District autonome de Yamoussoukro. Elle 
comprend les départements d’Attiégouakro, Didiévi, 
Djékanou, Tiébissou, Toumodi et Yamoussoukro 
(Figure I). Selon Diobo (2012), la région du Bélier 
et du District autonome de Yamoussoukro présente 
un taux de prévalence variant entre 0.56 et 0.47%. 
L’UB constitue donc un problème de santé publique 
eu égard à la découverte de nouveaux sites, de 
l’ampleur de l’endémie, du nombre de cas notifiés, 
de la population cible, des séquelles physiques et 
psychologiques ainsi que de ses nombreux impacts 
socio-économiques sur les couches vulnérables et 
leurs familles. Cette maladie est donc un défi pour la 
communauté internationale, la communauté scien-
tifique, les autorités sanitaires et les populations. 
Aussi, l’étude essaie-t-elle d’évaluer les répercus-
sions socio-économiques de l’UB sur les groupes à 
risque afin d’aviser les autorités compétentes sur les 
mesures à entreprendre. Pour ce faire, l’analyse se 
porte d’une part, sur la spécification des catégories 
de la population à risque et d’autre part, sur les effets 
de cette infection sur ces catégories identifiées et 
leurs proches.
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Figure I : Localisation de la région du Bélier et du District autonome de Yamoussoukro 
(Source : adapté de CCT, 2011)

MÉTHODE DE COLLECTE DES 
DONNÉES

La recherche d’indicateurs socio-économiques a 
requis des enquêtes dans la région du Bélier et du 
District autonome de Yamoussoukro. Pour ce faire, 
un échantillonnage a été prélevé sur la population 
cible. Avec un degré de confidence de 95% et une 
marge d’erreur de 5%, le calcul de l’échantillon à 
enquêter s’est effectué de la manière suivante : 

où n = taille d’échantillon requise ; t = niveau de 
confiance à 95%  (valeur type de 1.96) ; p = préva-
lence estimative de l’ulcère de Buruli (0.56%) ; m = 
marge d’erreur à 5% (valeur type de 0,05).

On obtient 379 personnes. A ce chiffre se sont 
ajoutés 47 malades qui se sont spontanément prêtés 
à l’enquête. Ce qui a permis d’obtenir un total de 426 
personnes enquêtées. La détermination des couches 
de la population et des activités socio-économiques 
à risque ainsi que l’évaluation des impacts de la 
maladie ont nécessité la recherche d’indicateurs 
sociodémographiques et socio-économiques. Cet 
impératif a requis la confection d’un questionnaire 
soumis aux malades. 

En outre, des entretiens ont été menés avec 
les autorités administratives, les directeurs dépar-
tementaux des Districts sanitaires, les médecins 
des centres de prise en charge de Djékanou et de 
Kongouanou, les autorités villageoises, les leaders 
d’opinion, les infirmiers, les anciens et nouveaux 
malades ainsi qu’avec les parents des enfants 
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malades. Pour les malades et leurs parents, les 
entretiens ont comporté des questions fermées mais 
aussi, des questions ouvertes.  Ces entretiens se 
sont déroulés de porte à porte, en groupe dans les 
plantations ou dans les centres de santé. Les langues 
utilisées sont le français, le baoulé, le malinké, le 
moré ou l’haoussa avec l’aide de traducteurs. Ces 
enquêtes visent à découvrir le quotidien des malades, 
à comprendre leurs représentations ou compréhen-
sions de la maladie, à analyser les regards des biens 
portants vis-à-vis des malades, les individus et acti-
vités socio-économiques à risque et enfin,à estimer 
les répercussions socio-économiques de la maladie.

RÉSULTATS ET DISCUSSIONS

Groupes vulnérables selon l’âge et le genre

Les indicateurs du profil sociodémographique ont 
permis de considérer les variables « âge et genre » 
pour déterminer les couches les plus à risque de la 
population. La variable âgea permis de constituer 
huit classes d’âge (Tableau I). 
Tableau I: Répartition des groupes vulnérables par 

classe d’âge

Age quinquennal Effectif Pourcentage %

Moins de 5 ans 26 6
[5-15[ 162 38
[15-25[ 94 22
[25-35[ 55 13
[35-45[ 34 8
[45-55[ 21 5
[55-65[ 8 2
[65 et plus [ 26 6
Total 426 100

Source : Enquêtes de terrain, 2015

Les groupes à risque sont observés au niveau 
des tranches d’âge 5-15et 15-25 ans qui indiquent 
respectivement 38 et 22% des cas. Les faibles taux 
se situent au niveau des tranches d’âges médianes 
allant de 35 à 65 ans où ils atteignent 2%. Par ail-
leurs, les groupes de moins de cinq ans et 65 ans et 
plus enregistrent chacun, 6% des cas. Les enfants 
de moins de cinq ans n’ont à priori pas de rapport 

direct avec les différents milieux à risque comme 
l’a également démontré Diobo (2012). Ces enfants 
sont encore très dépendants de leurs mères qui les 
portent lors des différents déplacements ou sont 
placés sous des hangars de fortune lorsqu’elles 
vaquent à leurs occupations champêtres. Par contre, 
ces enfants pourraient être contaminés si leurs mères 
fréquentent des milieux à risque  ; ils seront alors 
soumis aux mêmes risques sanitaires. L’infection de 
ces enfants pourrait être causée par des punaises 
aquatiques (porteuses des germes responsables de 
l’infection) qui s’envoleraient de leurs milieux naturels 
(voisinages marécageux des points d’eau et espaces 
inondables des bas-fonds) vers les zones humaines 
afin de trouver la substance nécessaire à leur survie : 
le sang (Darie, 2003, Mougin, 2009 ; Marion et al., 
2011). Cette explication s’applique aux personnes 
du troisième âge qui ne pratiquent plus d’activités 
agricoles et ne fréquentent plus les milieux à risque.

L’association des variables âge et genre permet 
également de distinguer trois groupes à risque 
(tableau II).
Tableau II: Répartition des groupes vulnérables par 

classe d’âge et par genre

Classe d’âges Genres Effectifs Pourcentage %

[0-15[
Féminin
Masculin
Total

92
95
187

49
51
100

[15-30[
Féminin
Hommes
Total

72
63
133

53
47
100

[30 et +[
Féminin
Masculin
Total

54
50
104

52
48
100

Total Général
Féminin
Masculin

217
209

51
49

Total 426 100
Source : Enquêtes de terrain, 2015

Dans la classe 0-15 ans (enfants), ce sont les 
garçons qui sont les plus à risque avec 51%.  Les 
classes 15-30 ans (jeunes adultes) et 30 ans et plus 
(adultes) indiquent que les femmes comme les plus 
vulnérables avec respectivement 53et 52%.Au total, 
les individus de genre féminin (toutes classes âges 
confondues) forment le groupe le plus à risque avec 
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51%. Ces résultats sont corroborés par ceux obtenus 
par Kanga et Kacou (2000). En effet, en milieu rural, 
les femmes ont la charge des tâches domestiques 
(collecte de l’eau, lessive, vaisselle, etc.). La pratique 
de ces tâches les met en contact avec les milieux à 
risque. Les femmes réalisent également des tâches 
agricoles afin de subvenir aux non seulement aux 
besoins quotidiens de la famille, mais aussi pour 
en tirer des bénéfices substantiels pour le bien-être 
financier du ménage. De plus, elles assistent les 
hommes dans les exploitations des produits de rente 
(transfert des pépinières, repiquage, entretien des 
plantations, récolte et casse des cabosses, séchage 
et mise en sac des fèves, etc.). Le rôle joué par la 
femme et les enfants en milieu rural est mis en évi-
dence par Diobo (2012).En outre, la région du Bélier 
et du District sanitaire de Yamoussoukro est une zone 
d’émigration où en général, les hommes partent vers 
les zones forestières du Sud ivoirien à la recherche 
de meilleures conditions de vie. Les femmes et les 
épouses restées sur place, sont très actives dans 
les tâches qui leur sont dévolues. L’exécution de ces 
tâches les met souvent en contact avec les milieux 
à risque. Toutes ces raisons pourraient expliquer le 
taux élevé de femmes malades.

Groupes vulnérables selon les activités socio-
économiques

Le profil socio-économique a permis d’utiliser les 
variables «  statut social ou activité économique » 
pour indiquer les groupes à risque. Deux groupes 
à risques ont pu ainsi être identifiés. (Tableau III). 

Tableau III  : Répartition des malades par activités 
statut social à risque

Activités économique/
Statut social

Effectif Pourcentage 
%

Ménagère
Agriculteur 238 56
Pêcheur
Autres activités non 
agricoles 
Déscolarisé                                    
Elève 188 44
Enfant de moins de 5 ans
Total 426 100

Source : Enquêtes de terrain, 2015

Le premier groupe est celui des économiquement 
inactifs, c’est-à-dire le groupe ne générant pas de 
revenus. Ce groupe comprend les enfants de moins 
de 5ans, les élèves et les déscolarisés de 5 à 15ans. 
Le second groupe constitue la catégorie qui exerce 
des activités génératrices de revenus. Il comprend 
les ménagères, planteurs, pêcheurs, commerçants, 
etc. Ainsi, les ménagères sont les plus à risque avec 
28%, ensuite viennent les déscolarisés (20%) et enfin 
les agriculteurs (23%).Les activités non agricoles ne 
représentent que 5% des cas.

En milieu rural, les enfants participent autant que 
les parents aux différentes activités socioécono-
miques. Les enfants déscolarisés exercent dans le 
domaine agricole ainsi que les élèves et écoliers qui 
accompagnent leurs parents pendant les jours fériés, 
congés et vacances scolaires. Les adolescentes et 
les fillettes soutiennent leurs mères dans les tâches 
domestiques, agricoles et commerciales. Les enfants 
sont donc soumis aux mêmes risques que leurs 
parents et peuvent ainsi être incorporés aux groupes 
des agriculteurs et ménagères. De plus à travers 
leurs différentes activités récréatives (chasse, nage, 
pêche) ou domestiques (collecte d’eau, lessive, etc.), 
les enfants fréquentent des milieux à risque. Ces 
milieux constituent les habitats naturels des insectes 
porteurs de la bactérie de l’UB. On note aussi que 
l’activité économique dominante est l’agriculture en 
zone rurale. Cette activité peut donc être considé-
rée comme la plus à risque avec 71% des, soit 302 
malades exerçant dans ce domaine (Tableau IV). 

Tableau IV  : Répartition des groupes vulnérables 
selon les activités socio-économiques

Activités économiques/
Statut social

Effectif Pourcentage %

Agriculture 302 71
Pêche 08 02
Autres activités 
économiques

13 03

Elève 77 18
Enfants de moins de 5 ans 26 06
Total 426 100

Source : Enquêtes de terrain, 2015
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Les enfants de moins de 5 ans représentent 6%. 
Ces enfants ne participent certes pas aux travaux 
champêtres, mais sont exposés aux milieux à risque 
en même tant que leurs parents. Les activités non 
agricoles (5%) qui ne représentent pas de grands 
risques sanitaires, renferment, entre autres, la pêche, 
le commerce, l’enseignement, le transport.

L’agriculture emploie 302 malades sur un total 
de 426. La pratique de cette activité économique 
dans les bas-fonds est la plus à risque. Celle-ci se 
pratique sur les terres inondées ou humides qui sont 
fertiles et adaptées à la riziculture et au maraîchage. 
Ces milieux sont très attrayants pour les agriculteurs. 
Néanmoins, ils sont présumés être des espaces abri-
tant les punaises aquatiques (hémiptères) porteuses 
de la bactérie responsable de l’ulcère de Buruli 
(Doannio et al., 2011). Or dans la région du Bélier 
et du District autonome de Yamoussoukro, 64 bas-
fonds ont été inventoriés et leurs étendues évaluées 
à 5.229 hectares (Anader, 2008). Ainsi, 34% des 
malades travaillent dans ces bas-fonds (Tableau V).

Tableau V : Sites agricoles à risque

Zones de cultures par 
rapport aux éléments 
naturels

Effectif Pourcentage %

Bas-fonds 103 34
Zones marécageuses 
des plans d’eau 82 27

Zones marécageuses 
des cours d’eau 63 21

Forêts/savanes boisées 48 16
Autres zones 6 2
Total 302 100

Source : Enquêtes de terrain, 2015

Ce taux corrobore ainsi les préjugés selon les-
quels ces milieux seraient des milieux à haut risque 
(Brou et al., 2008). Les voisinages marécageux des 
points d’eau enregistrent 48% des malades dont 27% 
pour les retenues d’eau. Ces conclusions confirment 
ainsi les résultats obtenus de Brou et alliés (2008). 
Il faut noter que les lacs et les cours d’eau repré-
sentent le support de travail du pêcheur. Mais leurs 
environs marécageux abritent une faune aquatique 

qui constitue des milieux propices aux hémiptères 
porteurs des germes de l’UB. Dans un tel contexte, 
la pêche pourrait représenter une activité à haut 
risque car le pêcheur est régulièrement en contact 
avec l’eau et ses abords marécageux ; il est donc 
constamment soumis aux piqûres des punaises 
aquatiques qui abondent aux alentours. Pourtant, 
l’analyse des données statistiques révèle un faible 
pourcentage (2%)de malades exerçant dans cette 
activité.Ce résultat certifie les tests réalisés par des 
auteurs comme Marsollier et alliés (2007 a et b) et 
Deniaux et alliés (2007) sur les venins des punaises 
aquatiques qui mettent en évidence que leurs piqûres 
incessantes finissent par immuniser les victimes 
piquées de façon régulière. La pêche apparait donc 
comme une activité à moindre risque sanitaire lié à 
l’UB ; tout comme les autres activités non agricoles 
(commerce, transport, maçonnerie, enseignement, 
etc.) qui enregistrent 3% des malades.

Répercussions socio-économiques de l’ulcère 
de Buruli

Les conséquences socio-économiques de l’ulcère 
de Buruli sont évaluées sur les couches les plus 
vulnérables de la population enquêtée qui est de 
426 personnes. Ces groupes représentent 79% des 
malades dont 44% pour les enfants et 35% pour les 
femmes. 

Sur les enfants et leurs activités

Les enfants exposent deux groupes d’âge à 
risque  : la classe de 0 à 5 ans (6%) et celle de 5 
à 15 ans (38%). Lorsqu’un enfant malade est hos-
pitalisé, le choix de la personne qui l’assiste est 
fonction du groupe d’âge de l’enfant (Diobo, 2012). 
Le rôle assigné à cette personne assistante est à la 
fois psychologique, social et économique. Pour un 
enfant de 0 à 5 ans, la présence de la mère est la 
plus indiquée. Or, une longue absence de celle-ci 
(pilier du ménage) peut être source de détresses et 
de bouleversements socio-économiques pour les 
autres membres de la famille. Quand c’est un enfant 
de la tranche d’âge de 5 à 15 ans, la présence de 
la mère est certes indispensable, mais un autre 
membre de la famille peut la remplacer car l’enfant 
n’est pas entièrement dépendant de la mère. Durant 
l’hospitalisation, la scolarité de l’enfant de 5 à 15 ans 
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peut s’interrompre provisoirement ou définitivement 
(Laterali, 2004). Généralement, les enfants malades 
gardent les séquelles définitives ou temporaires de 
l’UB à cause du retard avec lequel ils sont conduits à 
l’hôpital. Ils sont l’objet de railleries et tenus à l’écart 
et ces stigmatisations sont en rapport avec les han-
dicaps causés par la maladie (Photo 1). 

a) Fille de 20 à 25ans 
avec ulcère au genou 
en salle de soin à 
Djékanou,

b) Fillette de 0 à 5ans 
avec un ulcère au cou 
(Gourouminankro, 
Yamoussoukro)

c) Garçonnet de 5 à 
15 ans avec un ulcère 
sur la poitrine (Molo-
nou, Tiébissou)

Photo 1 : Quelques parties du corps autres que les 
membres touchées par l’ulcère de Buruli

(Cliché : Coulibaly Brakissa, 2015)

Toutefois, des changements même timides, sont 
intervenus récemment. Ainsi, le centre de Kon-
gouanou dispose en son sein, une école qui permet 
aux enfants hospitalisés de poursuivre leur cursus 
scolaire. Il y existe même des cours de réadaptation. 
La photo 2 montre le quotidien de ces enfants dans 
ce centre. Toutes ces dispositions permettent de 

soulager quelques peu les souffrances des enfants 
malades en leur donnant des perspectives d’avenir.

a) Enfants détente 
dans la cour 
(Kongouanou, 
Yamoussoukro)

b) Enfants tranche 
d’âge de 5à 15 ans 
en salle de classe  
(Kongouanou, 
Yamoussoukro)

Photo 2 : Quelques aspects du quotidien des enfants 
hospitalisés au centre de Kongouanou 
(Yamoussoukro) (Cliché : Coulibaly Bra-
kissa, 2015)

Sur les femmes, leurs activités et leurs respon-
sabilités

Les activités et responsabilités des femmes en 
milieu rural sont nombreuses et variées (entretien 
moral et matériel de la famille, activités agricoles 
et commerciales, etc.). Dans le monde rural, près 
de 67% de la main d’œuvre féminine travaille dans 
l’agriculture de subsistance et fournit 60 à 80% de la 
production vivrière qui ravitaille les marchés ivoiriens 
(Ministère de l’Agriculture, 2013). À la période de 
traite du cacao, la femme participe à toutes les étapes 
des activités liées à cette période (récolte et casse 
des cabosses, séchage et mise en sac des fèves, 
ravitaillement de l’alimentation, etc.). Par ailleurs, la 
femme assure la subsistance du ménage en vivrier 
et apporte les ressources financières obtenues de la 
vente du surplus de ces produits. La femme est donc 
très active et constitue le pilier du ménage. Malheu-
reusement, c’est elle qui forme une des catégories 
les plus vulnérables à l’UB. La femme représente 
35% des cas dont 18% pour la classe de 15 à 30. 
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Les différentes séquelles qu’elles portent vont des 
cicatrices inesthétiques aux handicaps dus aux muti-
lations (Tableau VI). Ainsi, les cicatrices inesthétiques 
sont plus perceptibles chez les femmes (38%) et au 
niveau de la mobilité des membres ; c’est la restriction 
de l’usage du pied qui est l’invalidité la plus obser-
vée (24%). Les faibles taux concernent les amputations 
qui n’enregistrent que 6%. Les femmes qui ne gardent 
aucune séquelle de la maladie ne représentent que 4%.
Tableau VI: Marques et handicaps définitifs causés 

par l’ulcère de Buruli 

Handicaps et cicatrices Effectif Pourcentage 
Cicatrices inesthétiques 57 38
Restriction du pied 35 24
Restriction du bras 24 16
Autres handicaps 18 12
Amputation du pied 6 4
Amputation du bras 3 2
Aucun 6 4
Total 149 100

Source : Enquêtes de terrain, 2015

Ces différentes séquelles créent des sentiments 
de honte, de complexe et d’insertion sociale, surtout 
pour la petite fille quand elle deviendra majeure. 
Toutes ces séquelles font en général d’elles, des 
fille-mères à la charge de leurs parents (Photo 3).

a) Fille-mère de trois 
enfants, de 15 à 30ans 
avec une restr ict ion 
muscula i re  du p ied 
droit (Gourouminankro, 
Yamoussoukro) 

b) Fi l le-mère de deux 
enfants de 15 à 30ans avec 
déformation du pied droit 
(Taki-Salèkro, Tiébissou).

c) Fille-mère de trois enfants (ici, 
avec les deux derniers) portant 
des cicatrices inesthétiques sur 
la jambe droite, le dos et les 
fesses (Zatta, Yamoussoukro)
(Cliché  : Coulibaly Brakissa, 
2015)

Photo 3 : Infirmités et cicatrices causées par l’ulcère 
de Buruli (cliché : Coulibaly Brakissa, 2015)

Les filles-mères célibataires de la tranche de15 à 
30 ans représentent 81%, les mariées ne sont que de 
2%. En revanche, dans la classe de 30 ans et plus, 
les célibataires sont de 5% (Tableau VII).

Tableau VII  : Situation matrimoniale de la 
femme selon l’état pathologique 

Situation 
matrimoniale

[15 -30[ [30 et +[ Total 
Général

Effectif % Effectif % Effectif %

Célibataire 61 81 4 5 65 44

Divorcée 10 13 5 7 15 10

En concubinage 3 4 14 19 17 11

Mariée 2 2 50 69 52 35

Total 76 100 73 100 149 100

Source : Enquêtes de terrain, 2015

En tant que personne ressource dans le ménage 
en milieu rural, un quelconque handicap à court ou à 
long terme de la femme mariée, réduit sa contribution 
socio-économique. Dans l’incapacité pour la femme 
mariée d’accomplir les tâches qui lui sont dévolues 
à cause de la maladie, l’homme se résout souvent 
à prendre une seconde épouse afin de combler les 
insuffisances de la première. La cohabitation entre 
les deux épouses peut s’avérer quelquefois difficile 
et aboutir en conséquence à la séparation ou au 
divorce dans le pire des cas.

Au sein de la famille
Le malade qui perd la mobilité du membre tou-

ché par l’UB ne peut plus efficacement exercer une 
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activité économique surtout agricole quand il vit en 
milieu rural (Photo 4). 

a) Homme de 15 à 30 
ans avec une restriction 
musculaire au pied. Il 
n’exerce pas d’activité 
économique (Taki-Salèkro, 
Tiébissou).

b) Fille-mère nourrice de 
la classe de 15 à 30 ans 
amputée du pied gauche et 
hospitalisée au centre de 
Djèkanou.

Photo 4  : Invalidités définitives provoquées par 
l’ulcère de Buruli

(Cliché : Coulibaly Brakissa, 2015)

Il devient donc difficile pour le malade handicapé 
de disposer de revenus conséquents lui permettant 
de se prendre en charge et d’assurer ses besoins 
matériels. Ainsi, il est économiquement dépendant 
et la famille devient le socle sur lequel il peut reposer 
(Kingsley et Etuaful, 2000). Au fil du temps (effets de 
vieillesse), le pouvoir d’achat des parents s’amenuise 
et cela amplifie l’appauvrissement de la famille. En 
conséquence, les besoins économiques des filles-
mères et les frais d’écolage des enfants ne peuvent 
plus être convenablement pris en compte. On assiste 
alors à une paupérisation du ménage, ce qui accroît 
la proportion des enfants déscolarisés et le taux des 
analphabètes. Le désœuvrement et l’illettrisme des 
enfants contribuent au phénomène des «enfants 
de la rue» qui sont des faits de société tant au plan 
social qu’économique.

CONCLUSION

Pour des raisons essentiellement culturelles, éco-
nomiques et d’accessibilité géographique, les malades 
de l’ulcère de Buruli recourent généralement au traite-
ment traditionnel (Ajoulat et al., 1996). Ils arrivent ainsi 
tard à l’hôpital lorsque la maladie a atteint le dernier 

stade d’évolution, c’est à dire le stade ulcératif. Cette 
phase de l’ulcère de Buruli nécessite donc une longue 
hospitalisation et des moyens financiers suffisants 
afin de pouvoir faire face aux dépenses que requiert 
la gravité de la maladie. L’ulcère de Buruli constitue 
donc un problème de santé publique et un obstacle 
au développement socio-économique. Les femmes 
et les enfants forment la frange de la population la 
plus frappée par cette maladie. Les femmes sont 
communément victimes de stigmatisation à la suite 
des marques déformatrices causées par l’ulcère de 
Buruli tandis que les enfants qui sont généralement 
infectés dès les premières années de l›enfance voient 
une diminution de leur qualité de vie ainsi qu’un 
ralentissement de leur niveau d’éducation (dues 
aux hospitalisations prolongées) et leur productivité 
économique à l’âge adulte.

Cette infection est un supplice psychologique, 
physique et économique pour les malades. Même 
guéries, les victimes conservent les stigmates de la 
maladie et souffrent de divers problèmes articulaires 
et fonctionnels qui sont handicapants pour leur 
quotidien. La baisse voire la perte économique 
qu’entraine cette maladie, accentue la paupérisation 
des ménages et perpétue le cycle de la pauvreté 
nuisant négativement au développement socio-
économique de la région du Bélier et du District 
autonome de Yamoussoukro. Pour atténuer ses 
effets sur les marginalisations psychologiques, 
sociales et physiques, le dépistage et le traitement 
précoces constituent les meilleurs moyens de 
prévention et de lutte. La prévention des incapacités 
permettrait de faire des économies et de réduire les 
menaces d’atteinte de la peau et des tissus mous. 
Par conséquent, la sensibilisation, l’éducation et 
l’information de la population rurale, devraient être 
le fer de lance de la lutte contrel’ulcère de Buruli.
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RÉSUMÉ 
Les conflits récurrents et meurtriers qui ont lieu dans 

la Région des Savanes au Nord-Togo bouleverse la vie 
quotidienne des populations paysannes et pasteurs (éle-
veurs). Ils créent dès lors une insécurité qui met en péril 
le développement social, économique et environnemental 
du milieu à cause des tournures parfois violentes que 
prennent ces conflits. Les conflits entre éleveurs et paysans 
constituent une forme d’hostilité quelquefois ancienne entre 
ces deux acteurs occupant et exploitant ce même espace 
régional. À travers une approche méthodologique basée 
sur les enquêtes de terrain, des causes de ce conflit ont 
été identifiées. De plus, des voies et moyens de sa réso-
lution ont été soulevés, ceci dans le but de permettre une 
cohabitation apaisée et un développement local durable.

Mots-clés : Conflits, éleveurs, paysans, développement 
durable, Région des Savanes.

ABSTRACT

The recurring conflicts and murderers who take place 
in the Area of Savannas in North-Togo upsets the everyday 
life of the country populations and pastors (stockbreeders). 
They consequently create an insecurity which puts in dan-
ger the social development, economic and environmental 
of the medium because of sometimes violent turnings 
which these conflicts take. The conflicts stockbreeder-
peasants constitute a form of hostility some old times 
between the two actors occupying and exploiting this same 
regional space. With through methodological approaches 
based on the investigations of ground, of the causes of 
this problem were identified. Moreover, ways and means 
of its resolution were raised, this with an aim of allowing an 
alleviated cohabitation and a durable development local. 

Keywords: Conflicts, stockbreeders, peasants, 
durable development, Area of Savannas. 



Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, 2015
27 

INTRODUCTION

Un proverbe bambara dit  : «le conflit est à la 
cohabitation ce qu’est la sauce à un bon plat» 
(KAMISSOKO S., 2008). Il n’est donc pas possible 
d’éviter les conflits. Mais il est nécessaire d’essayer 
de le résoudre de la manière la plus positive et 
constructive possible. Une société sans conflit 
n’existe pas… et n’existera jamais. En effet, aucune 
société n’est un ensemble homogène, uniforme ou 
définitif. À partir du moment où deux ou plusieurs 
entités cohabitent, elles peuvent avoir des points de 
vue divergents, ce qui est déjà un premier pas vers 
le conflit qui peut avoir plusieurs dimensions variant 
de simples échanges verbaux à la violence physique 
(KAMISSOKO S., 2008). C’est justement le cas de 
figure qu’on observe entre les paysans (autochtones) 
et les éleveurs peulhs dans la Région des Savanes 
au Togo. C’est une région constituée de groupes 
sociaux dont les valeurs, les intérêts et les objectifs 
ne coïncident fréquemment pas les uns avec les 
autres. Habituellement, un conflit survient entre deux 
entités (individus, groupes, organisations, classes 
sociales, nations, etc.) à cause d’un objet précis 
lorsque les buts, les actions ou les comportements 
de l’une sont incompatibles avec ceux de l’autre à un 
moment précis et dans un lieu précis (KOHLHAGEN 
D., 2002). C’est encore le cas entre les bouviers 
peulhs et les populations autochtones en particulier 
paysannes de la Région des Savanes au nord-Togo.

Le conflit a une dimension socio-culturelle et 
économique, un fort potentiel destructif et constructif 
et donc pouvant générer, dans sa résolution, un 
coût socio-culturel, économique et écologique, 
et par conséquent, contribuer au processus du 
développement durable (CLANET J. C., 2004). 
La résolution réussie d’un conflit se base sur une 
compréhension précise et complète du conflit 
lui-même (De HANN L. J., 1993). En effet, du fait 
des divergences de points de vue et des modes 
d’utilisation de l’espace et des ressources entre les 
deux groupes sociaux, des conflits aux dimensions 
spatio-temporelles naissent. Cette étude s’avère 
d’autant plus nécessaire que les conflits naissant 
entre les deux communautés exploitant ce même 
espace bouleversent profondément la paix sociale, 
le développement économique et contribue à 

la destruction de l’écosystème local. De plus, 
la connaissance des causes n’est pas toujours 
élucidée. Il s’agit donc à travers ce travail de répondre 
aux préoccupations suivantes  : quelles sont les 
causes réelles des conflits qui naissent entre les deux 
groupes sociaux ? quelles sont les manifestations 
visibles des conflits dans l’espace régional ? quelles 
sont les mesures prises ou à prendre pour une 
résolution durable des problèmes dans le souci de 
promouvoir un développement durable de cette partie 
du pays ?

Les objectifs de la présente étude sont d’identifier 
les causes réelles des conflits qui bloquent la 
cohésion sociale entre les paysans et les bouviers 
peulhs de la Région des Savanes  ; de relever les 
manifestations de ces conflits dans l’espace régional  
et de déterminer les différentes pistes allant dans le 
sens d’une résolution durable des problèmes nés de 
cette cohabitation dans un but de développement 
harmonieux du milieu.

Si l’on part de la définition même du concept de 
«développement durable»qui prend en compte les 
questions environnementale, sociale et économique, 
il se dégage très clairement que ce sont des 
paramètres fondamentaux sur lesquels se base 
l’étude de l’élevage pastoral et à l’analyse du monde 
pastoral. De ce fait, la gestion durable des conflits 
répétitifs entre les deux groupes d’acteurs utilisant 
le même espace devient un impératif pour tous les 
acteurs sociaux du milieu.

Ainsi, afin de procéder à l’identification de causes 
réelles des problèmes, sources des conflits, une 
approche méthodologique a été adoptée. Elle est 
essentiellement basée sur la documentation et 
les enquêtes de terrain. Il faut préciser que cette 
thématique a été abordée par plusieurs auteurs 
comme BERNUS E., (1974), De HANN L. J., (1993), 
BERNARDET T. P., (1994), KOHLHAGEN D., (2002), 
CLANET J-C., (2004), SOKEMAWU K., (2007  ; 
2008 ; 2009), etc. Cette étude n’est qu’une réflexion 
ou plutôt un approfondissement des connaissances 
sur les causes profondes des conflits compte tenu de 
la cruauté des actes qui sont enregistrés depuis ces 
quelques dernières années. En effet, depuis ces cinq 
dernières années, les conflits se sont renforcés et sont 
devenus plus répétitifs dans la Région des Savanes, ce 
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qui a amené les autorités politiques et administratives 
à prendre des mesures sans toutefois faire ressortir les 
vraies causes qui sous-tendent ces problèmes.

À cette documentation qui a permis de comprendre 
les points de vue des différents auteurs sur la 
question, des enquêtes de terrain ont été menées 
auprès des différents acteurs impliqués dans ces 
conflits mais aussi dans sa gestion. Les premiers 
acteurs ont été les éleveurs peulhs et les populations 
autochtones, en particulier les paysans. À ceux-ci 
ont été ajoutés les autorités locales (chefs de village, 
chefs de canton), les agents de l’ONG RAFIA, de la 
Croix Rouge locale, des centres de santé et ceux 
de la gendarmerie nationale des localités choisies.

Dans l’ensemble, les réponses de 135 paysans 
et de 97 éleveurs ont été prises en compte sur un 
total de 180 paysans et 150 bouviers enquêtés dans 
douze (12) localités des cinq préfectures de la région. 
Il s’agit en particulier des localités de Yenyane, de 
Borgou, de Téliga, de Djiyiéga Carrefour, d’Ogaro, 
de Timbou, de Gando, de Naki-Est, de Kourientre, 
de Natongou, de Momba et de Natchambonga-
Gnièmpouol 

Compte tenu du fait que le nombre exact des 
éleveurs et des paysans n’est pas connu de façon 
précise, l’échantillonnage choisi a été aléatoire. N’ont 
été concernés par l’enquête que ces acteurs qui ont 
bien voulu répondre aux questions. Les éleveurs 
sont les transhumants étrangers rencontrés lors de 
leur déplacement et les éleveurs locaux rencontrés 
dans leur campement. Il faut reconnaître que tous 
n’ont pas donné des réponses justes aux questions 
posées. Certains enquêtés ont refusé de répondre 
à certaines questions ou ont donné des réponses 
jugées peu cohérentes et parfois fantaisistes, ce qui 
a conduit à ne retenir que les questionnaires dont 
les réponses ont été jugées fiables au regard de la 
cohérence des idées. 

Au final, les points de vue de 74,81% du total des 
paysans enquêtés et de 64,98% des bouviers ont 
été pris en compte. Ce groupe d’éleveurs retenu est 
composé de locaux, c’est-à-dire ceux résidant dans 
les secteurs choisis (74 bouviers) et d’étrangers, 
notamment des transhumants (23 bouviers au 
total). Le choix des localités a été fait sur la base 
des travaux antérieurement faits ou réalisés sur la 
question (SOKEMAWU K., 2003, 2008, 2009), mais 
également sur la base des informations reçues 
auprès des personnes ressources (chefs de localité, 
chefs canton et poste de gendarmerie) concernant 
les nouveaux foyers de conflits. Le choix de ces 
secteurs a aussi obéi à certaines exigences dont 
l’existence de points d’eau de surface, de bas-
fonds, d’abondance plus ou moins permanente de 
fourrages durant une bonne partie de l’année, ce 
qui est une source d’attraction des éleveurs avec 
leurs troupeaux, etc. L’ensemble des informations 
recueillies a permis d’organiser le présent travail 
en trois grandes parties que sont : la présentation 
du milieu, l’identification des causes des conflits 
(vues par les paysans et par les bouviers) et enfin 
les moyens mis en œuvre pour une gestion ou un 
règlement durable des problèmes.

1- LA RÉGION DES SAVANES, UN MILIEU 
AUX MULTIPLES POTENTIALITÉS 
PASTORALES

Située d’une part, entre 0°10’ longitude Ouest 
et 1° de longitude Est, et d’autre part, entre 9°50’ 
et 11°10’ de latitude Nord, la Région des Savanes 
est limitée au nord par le Burkina Faso, à l’est par 
le Bénin et à l’ouest par le Ghana. La Région de la 
Kara constitue sa limite sud qui est en même temps 
sa limite administrative (Carte n°1). 
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Carte n°1 : Localisation géographique de la zone d’étude

Source : Fond cartographique KONLANI K. D., (2010), carte réactualisée par SOKEMAWU K., (2014).

Elle est la cinquième région économique 
du Togo avec une superficie de 8 470 km², soit 
15% de la superficie du territoire national. Le 
tiers de la superficie régionale, soit 2851 km²  
(33,66%), est occupé par les aires protégées. La 
Région des Savanes se compose de cinq préfectures 
à savoir les préfectures de l’Oti, de Kpendjal, de 
Tandjoaré, de Tône et de la préfecture de Cinkassé. 
Plus de 95% des aires protégées se retrouvent dans 

les préfectures de l’Oti et de Kpendjal traversées par 
la rivière Oti. Elle constitue le principal cours d’eau 
de la région à régime hydrographique irrégulier 
conformément au rythme climatique de la région. 
Le climat est de type tropical soudanien unimodal 
caractérisé par une saison sèche et une saison 
pluvieuse. La saison sèche dure généralement 
7 mois (novembre à mai) et la période pluvieuse 
s’étend sur 5 mois, c’est-à-dire de juin à octobre 
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avec des pics pluviométriques enregistrés en août 
et septembre. C’est une région où la densité de la 
population est très élevée (Tableau n°1).
Tableau n°1  : Composition administrative de la 

Région des Savanes

Préfectures Superficie
en km² Pourcentage Population

Oti 4 313 50,92 190 543
Kpendjal 1 794 21,18 155 091
Tandjoaré 848 10,01 117 519
Tône 1 162 13,72 286 479
Cinkassé 353 4,17 78 592
Région
des Savanes 8 470 100,00 828 224

Sources : 4ème RGPH (2010 et Direction des Statistiques, 
(2011).

Si les préfectures de l’Oti et de Kpendjal sont 
les plus étendues en termes de superficie, elles 
demeurent cependant les moins peuplées. La 
cause en est la présence des aires protégées qui 
représentent plus de 75% de l’ensemble de leurs 
aires. C’est la région du Togo où l’activité principale 
des populations est l’agriculture qui prend en compte 
l’activité agricole et l’élevage en particulier l’élevage 
pastoral. Cet élevage est très développé et fait de 
ce secteur du pays une zone à vocation pastorale. 
De ce fait, on assiste à une cohabitation difficile des 
paysans et des éleveurs dans un espace de plus 
en plus exigu du fait de la pression démographique. 

Autrefois, les éléments d’interdépendance 
avaient permis aux deux groupes de tisser des 
relations d’amitié fortes, qui s’exprimaient à travers 
des formes d’assistance très diverses, comme le 
soutien alimentaire, les dons de produits vivriers ou 
d’élevage, les visites à l’occasion des manifestations 
culturelles comme les baptêmes, les mariages et 
les funérailles (SOKEMAWU K., 2009). C’est ce 
qui a d’ailleurs favorisé l’installation des bouviers 
transhumants et nomades dans l’ensemble des 
localités de la région et qui se sont par la suite 
sédentarisés.

Cependant, les relations entre les genres de vie 
des agriculteurs et des éleveurs de bétail montrent 
que la vie communautaire telle que vécue par les 
paysans autochtones et bouviers à leur origine 

a perdu, ces dernières années, de sa chaleur 
humaine (SOKEMAWU K., 2007). Ainsi, les rapports 
qu’entretiennent les éleveurs sédentaires ou 
transhumants et les paysans des secteurs traversés 
par leurs troupeaux sont de plus en plus tendus et 
conflictuels (plus de 90% des cas enregistrés). Les 
recherches menées auprès des deux communautés 
utilisant ce même espace ont révélé que les causes 
des discordes sont assez profondes contrairement à 
ce qu’annoncent généralement les médias nationaux 
lorsque surviennent des événements malheureux 
et douloureux. Les raisons des discordes évoquées 
sont nombreuses et diverses. Cependant, le mode 
d’utilisation de l’espace s’est révélé être la cause 
primordiale des conflits. Avec l’accroissement 
démographique, l’utilisation commune de l’espace 
est en train de changer. En effet, la densité de la 
population de la Région des Savanes a presque 
doublé en l’intervalle de 15 ans (Graphique n°1). 
Graphique n°1 : Evolution de la densité de la popu-

lation dans la Région des Savanes entre 
1995 et 2010

Source  : Direction Démographique et de la Statistique 
Sociale (2005) et RGPH4 (2010).

Au regard du graphique n°1, on se rend 
effectivement compte que la densité de la population 
de la région a augmenté de 52,76%, passant de 
51,59 hbts/km² en 1995 à 97,78 hbts/km² en 2010. 
D’un point de vue préfectoral, cette densité présente 
des disparités. En effet, le nord et toute la partie ouest 
de la région sont densément plus peuplés que l’est et 
le sud. Ces secteurs à forte densité sont constitués 
des préfectures de Cinkassé, de Tône, de Tandjoaré 
et de l’ouest de la préfecture de Kpendjal (Tableau 
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n°2). Les espaces les moins peuplés sont l’est de 
la préfecture de Kpendjal et la préfecture de l’Oti, 
excepté le canton de Gando situé au sud-est. Les 
raisons en sont la présence des aires protégées qui 
occupent près de 53%  de leurs superficies totales.
Tableau n°2 : Evolution de la densité (hab. /km²) de 

la population entre 1995 et 2010

Préfectures Densité (hab. /km²) selon les années
1995 2005 2010

Oti 23,38 30,37 44,18
Kpendjal 42,36 64,10 86,45
Tandjoaré 70,75 103,77 138,58
Tône 130,69 172,93 246,28
Cinkassé - - 222,64
Région des 
Savanes 51,59 70,36 97,78

Source : Direction Démographique et de la Statistique	
Sociale (2005) et RGPH4 (2010).

La population rurale a aussi doublé passant de 
513 000 habitants en 1995 à 711 587 habitants en 
2010. C’est donc dans ce contexte de surcharge de 
l’espace régional que les éleveurs peulhs  locaux et 
étrangers pâturent avec leurs troupeaux constitués 
essentiellement de bovins dont l’effectif ne cesse 
de croître d’année en année. L’espace cultivable 
et pastoral s’aménuit. Les besoins en terre pour la 
production agricole (paysans) et l’exploitation des 
ressources végétales (éleveurs) augmentent. Le milieu 
manifeste alors des signes de surcharge ; ce qui amène 
les autochtones (paysans) à imposer leur hégémonie 
sur les terres. C’est ainsi que les conflits pernicieux liés 
à la gestion de l’espace et des ressources naturelles 
d’une part, et à celle des troupeaux pâturant sur ces 
espaces, et des comportements des bouviers et des 
paysans eux-mêmes d’autre part, ont vu le jour. 

Les sujets de discorde sont très fréquents dans 
presque tous les pays de la sous-région ouest-
africaine entre ces deux communautés (SOKEMAWU 
K., 2009). Ils s’expliquent par la dynamique nouvelle 
que connaît le monde rural et qui est essentiellement 
due aux sécheresses successives, à l’augmentation 
de la population et à celle des surfaces cultivées 
dans l’ensemble des régions soudano-sahéliennes 
au détriment des zones pastorales (BERNARDET P., 
1994). 

Si de façon générale, KOHLHAGEN D. (2002) 
précise que les sujets de discorde ne présentent pas 
d’originalité particulière, ce qui surprend le plus est le 
tournant violent que prend le conflit depuis ces cinq 
dernières années dans cette région du Togo. Ces 
accrochages conduisent à des pertes en vies humaines 
comme ce fut le cas en décembre 2013 dans la localité 
de Borgou où une femme a été abattue par les éleveurs 
transhumants dans son champ (Photo n°1).
Photo n°1 : Une femme de paysan abattue par les 

bouviers à Borgou en 2013

Source : YATOMBO T., photo prise en décembre 2013.

Ces genres de conflits mortels sont récurrents 
dans la région. Dans ce contexte, quels peuvent 
être les réels motifs de cette relation conflictuelle 
enregistrée entre les éleveurs et les paysans ?

2- LES CAUSES DES CONFLITS 
RELEVÉES D’APRÈS NOS 
INVESTIGATIONS

D’après nos investigations sur le terrain (les 
recherches menées), il ressort que la principale 
raison de cette véhémence est d’ordre anthropo-
sociologique. Les logiques dans lesquelles 
s’inscrivent l’activité des agriculteurs et celle des 
éleveurs diffèrent considérablement, ce qui suscite 
un important problème de compréhension entre les 
deux communautés. 
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2-1- LES CAUSES DES CONFLITS VUES PAR LES PAYSANS

Les causes évoquées par ce groupe d’acteurs sont aussi diverses que multiples comme le montre le 
graphique n°2.
Graphique n°2 : Les causes des conflits vues par les paysans

Source : D’après les résultats de nos travaux de terrain, 2014.

L’analyse du graphique n°2 permet de se rendre 
compte que la première cause évoquée par les 
paysans est liée au non-respect par les bouviers 
des règles coutumières relatives à l’utilisation du sol. 
Cette raison constitue d’ailleurs la principale cause 
des mésententes entre les populations autochtones 
en particulier les paysans et les éleveurs peulhs (89% 
des paysans enquêtés). En effet, chez les paysans 
Moba, Gourma ou Tchokossi (groupes ethniques 
autochtones du milieu), le rapport à la terre est 
fortement marqué par la force mystique qui lui est 
attribuée. Selon les propos du chef de la localité de 
Nagbéni, « chez le Moba, prendre un morceau de 
terre dans la main constitue une protection contre 
les esprits maléfiques. Ainsi, le non-respect de 
certaines pratiques propitiatoires se solde par les 
mauvaises récoltes. De plus, certains interdits tels 
que les rapports sexuels qui ont lieu en brousse et à 
même le sol sont des pratiques qui rendent les sols 
infertiles et conduisent à de mauvaises récoltes ».
Or, les bouviers des localités visitées ne respectent 
guère ces interdits. Ils s’adonnent très souvent à 
ces genres de pratiques ou d’actes. Dans le cas où 
ils sont pris ou surpris, les populations en particulier 

les paysans leurs infligent des châtiments, allant 
de l’expulsion du terroir à la destruction de leurs 
habitations ; ce qui conduit à des conflits entre les 
deux protagonistes.

La seconde cause des conflits est l’occupation 
illégale des terres par des éleveurs qui y fixent 
leurs campements, sans aucune autorisation ni 
du chef du village ni du propriétaire des terres. Le 
refus de ces derniers de quitter les lieux conduit à 
des affrontements souvent violents. En somme, la 
mauvaise gestion du patrimoine foncier constitue des 
points de désaccord qui les opposent aux bouviers 
sédentaires. Les divergences cosmogoniques entre 
les deux communautés sur la gestion et l’occupation 
des terres sont à la base des conflits. 

A l’exception des motifs purement socio-
anthropologiques évoqués et relatifs à la mauvaise 
gestion de la terre, d’autres facteurs l’expliquent. Ils 
se résument essentiellement à la mauvaise gestion 
des animaux lors des déplacements des bouviers. 
Cette situation est, d’après 66% des enquêtés, à la 
base de la destruction des cultures par le bétail. Il 
faut également ajouter :
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- le vol d’animaux par les éleveurs transhumants 
étrangers. Ce facteur représente 46% des causes 
des conflits. À ce niveau, les conflits ne se 
déclenchent  plus seulement entre les paysans 
et les éleveurs mais aussi entre les éleveurs 
étrangers et les bouviers locaux. Ils sont d’ailleurs 
les premiers à accuser les transhumants étrangers 
de vol de leurs animaux surtout lors des pâtures 
nocturnes ;

- la mise à feu du couvert végétal qui, non maîtrisé, 
consume les champs en particulier de manioc 
encore non exploités en saison sèche et les 
réserves de récoltes notamment les greniers de 
maïs, les granges d’igname, etc. généralement 
réalisés dans les champs.

Les relations conflictuelles sont enregistrées dans 
la majorité des cas (90%) en saison sèche, c’est-à-
dire durant la période de la grande transhumance. 
C’est aussi en cette période de l’année qu’on note 
une véritable surcharge de l’espace régional par les 
troupeaux transhumants, nomades et sédentaires 
à la recherche des points d’eau et des pâturages. 
Durant la saison agricole, les conflits enregistrés sont 
plus liés à la mauvaise gestion des animaux qui, lors 
de leur déplacement, détruisent les cultures et les 
récoltes. Il faut noter aussi :

- la destruction des digues des retenues d’eau par 
les animaux (bovins en particulier) ; 

- l’occupation des puits ou des forages par les 
bouviers sans autorisation ;

- l’exploitation de certains espaces jugés sacrés 
par les populations autochtones ;

- la pollution des eaux de surface par les animaux 
(eaux dont se servent aussi les populations pour 
leurs besoins) ;

- la transmission présumée des maladies à 
la population par les animaux malades et 
ceci au travers de la consommation des eaux 
qu’ils polluent et dont se servent ces mêmes 
populations, etc.

- L’envergure des conflits est fonction des facteurs 
qui les déclenchent et aussi des saisons de 
l’année. 

2-2- LES POINTS DE VUE DES BOUVIERS 
SUR L’ORIGINE DES CONFLITS

Les discussions menées avec les bouviers (locaux 
et étrangers rencontrés) ont permis de recueillir leurs 
points de vue sur la question. Pour eux, le troupeau 
est au centre de leurs préoccupations quotidiennes. 
La terre est vue comme un simple support des 
ressources naturelles indispensables à la survie 
des animaux élevés. De ce fait, « La version des 
paysans concernant les interdits ne sont que de 
faux problèmes ou des alibis » ont affirmé 81% des 
bouviers enquêtés. Ils affirment être victimes de la 
destruction de leurs campements de façon arbitraire. 

Dans la Région des Savanes en général, plus de 
60% des bouviers sédentaires rencontrés conduisent 
des troupeaux appartenant aux paysans du milieu 
ou aux autochtones. Très souvent, les propriétaires 
accusent ces éleveurs peuls engagés de la mauvaise 
gestion des animaux. Cette situation s’explique, 
aux yeux des propriétaires, par le vol ou la vente 
non déclarée des animaux par leurs employés. Le 
refus des bouviers d’être taxés de voleur amène 
les propriétaires à les remplacer par d’autres sans 
dédommagement et à les chasser des lieux où ils 
sont établis. La non acceptation de ces derniers à 
céder aux injonctions de leurs employeurs engendre 
des conflits. D’ailleurs, plus de 63 % des bouviers 
enquêtés ont affirmé avoir été victimes de cette 
situation. Ils se sont retrouvés sans domicile alors 
qu’ils ne sont ni des transhumants ni des nomades, 
à cause de la destruction de leur campement et par 
conséquent de leur vie sociale, économique et de 
l’avenir de leurs enfants. Cette situation ne favorise 
pas une cohésion sociale, gage d’un développement 
économique et environnemental du milieu d’étude. 
Ces bouviers dénoncent la mauvaise foi des paysans 
ou de leurs employeurs.

Ils reconnaissent tous que la gestion foncière est 
au centre des conflits. Sur ce plan (gestion foncière), 
les bouviers déclarent qu’après quelques années 
d’exploitation des terres qui leur sont confiées, 
marquées par un abondant dépôt de déjections qui 
rendent les terres plus riches pour la production 
végétale, ils sont contraints à quitter les lieux, sans 
aucune explication. Leur refus de déguerpir dégénère 
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en conflit. D’ailleurs, il est fréquent d’entendre les 
paysans répéter que  : « prendre à un foulani une 
terre prêtée est aussi difficile que d’arracher le sabot 
à un bœuf vivant ». De ce fait, ils affirment haut et 
fort « qu’il est de leur droit de reprendre les terres 
données quand bon leur semble  ». Au-delà des 
aspects liés à la gestion des animaux, les bouviers 
dénoncent : 

- l’obstruction par les paysans des pistes de 
passage des animaux vers les pâturages et points 
d’eau, rendant difficile le contrôle des troupeaux 
par les éleveurs, ce qui, inévitablement, conduit 
à la destruction des cultures ;

- l’empoisonnement des animaux par les paysans ;

- les blessures occasionnées par les paysans sur 
les animaux.

Concernant la question relative à l’usage des 
feux de brousse par les bouviers, ceux-ci affirment 
que c’est l’unique moyen dont ils disposent pour 
renouveler les pâturages existants, de débarrasser 
les lieux des insectes nuisibles et autres reptiles, 
etc. De ce fait, ils ne voient pas en quoi les feux de 
brousse devraient être une cause des conflits avec 
les paysans. 

Au demeurant, il est à préciser que quelle que soit 
l’origine des conflits, ils perturbent voire influencent 
considérablement la stabilité des prix des animaux 
sur les marchés au bétail de la région et de la viande 
dans les boucheries locales à cause du départ des 
éleveurs des lieux. Ils occasionnent des pertes en 
vies humaines, la destruction des infrastructures 
d’adduction d’eau, la pollution des sources d’eau 
de surface, la transmission des maladies d’animaux 
à animaux et d’animaux à l’homme. En quelques 
mots, ces conflits conduisent à un déséquilibre 
socio-économique, culturel et environnemental 
grave. Ce problème amène les éleveurs à ne pas 
se sentir en sécurité, à rester en tout moment sur 
leur défensive, ce qui accroît la culture de la haine 
au sein de cette communauté d’éleveurs envers les 
populations autochtones d’une manière générale de 
la région. Dans l’ensemble, les problèmes peuvent 
être provoqués par l’une ou l’autre des parties. 

3. DES CONFLITS AUX CONSÉQUENCES 
TRAGIQUES : MENACES POUR LA 
COHÉSION SOCIALE

Les conséquences liées aux conflits entre les deux 
groupes d’individus sont très souvent dramatiques. 
Elles passent de l’étape de la destruction des 
biens à celle des pertes en vies humaines. Déjà, 
entre 2005 et 2010, plus d’une trentaine de cas de 
conflits entre ces deux groupes ont été enregistrés 
dans l’ensemble de la région. D’après les données 
obtenues auprès des postes de la Gendarmerie 
Nationale, de la Croix Rouge locale, et confirmées 
par les centres hospitaliers des localités visitées, on 
y a dénombré 96 blessés dont 65,62% d’éleveurs et 
34,38% de paysans. Il y a eu 5 cas de décès de part 
et d’autre des camps. 

Le cas spécifique qui s’est produit du 21 au 
22 décembre 2013 a été très choquant. Selon les 
responsables de l’ONG RAFIA contactés, «  dans 
la nuit du 21 décembre 2013, le nommé NAKOLE 
Abdoulaye, habitant de la localité de Yenyane, est 
allé garder sa récolte de maïs rassemblée sous un 
arbre dans son champ. Il s’est fait que les éleveurs 
lors de leur pâture nocturne sont venus le retrouver 
dans le champ. C’est ainsi qu’une dispute aurait 
déclenché entre eux jusqu’à ce que l’agriculteur 
soit battu à mort. Le lendemain, c’est-à-dire le 22 
décembre, le corps de la victime a été retrouvé sur 
le tas de maïs, détruit et brouté par des animaux. 
Immédiatement, les éleveurs transhumants ont été 
soupçonnés, et la population de Yenyane s’est mise 
à rechercher les auteurs du crime pour venger leur 
parent mort. C’est ainsi que toutes les populations 
des villages environnants (Téliga, Djiyiéga Carrefour 
et Borgou) ayant appris la mort tragique de l’un des 
leurs, se sont mobilisées pour le venger ».

Dans ces cas de figure, la première réaction des 
paysans est de s’en prendre aux éleveurs peulhs en 
détruisant tous leurs biens. Lors des conflits qu’il y a 
eu en décembre 2013 dans la localité de Borgou par 
exemple, les agents de l’ONG RAFIA présents sur 
les lieux ont pu dénombrer 10 tombes (Photo n°2) 
où sont enterrées les personnes tuées sans qu’on 
ait une idée claire sur leur identité. 
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Photo n°2  : Tombe d’une personne tuée lors des 
conflits à Yenyane

Source : YATOMBO T., photo prise en décembre 2013.

Généralement, dans le cas où il y a mort 
d’homme, tous les éleveurs peulhs même résidant 
dans le milieu depuis des années ne sont pas 
épargnés par la vengeance. Les campements sont 
mis à feu (Photos n°3a et n°3b).
Photo n°3a : Destruction des campements de bou-

viers peuls à Yenyane

  

Source : YATOMBO T., photo prise en décembre 2013.

Photo n°3b : Destruction d’habitations peuls à Téliga

 

Source : SOKEMAWU K.., photo prise en février 2014.

La vue externe et interne de la photo n°3a et n°3b 
révèle l’étendue des destructions dans le camp des 
éleveurs. Les animaux des éleveurs sont abattus ou 
sont dispersés dans le paysage par les villageois. La 
viande des animaux tués ou abattus est partagée 
entre les populations (paysans) (Photos n°4a et 
n°4b).

Photo n°4a : Un paysan transportant sur son vélo, 
un sac de viande de bovin abattu à Yenyane en 2013

Source : YATOMBO T., photo prise en décembre 2013.
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Photo n°4b : Vue de l’intérieur du sac contenant de 
la viande emballée

Source : YATOMBO T., photo prise en décembre 2013.

Selon les propos d’un bouvier sédentaire enquêté, 
cette vengeance est faite sous prétexte qu’ils 
hébergent des transhumants étrangers responsables 
des exactions. Ces propos ont été également relayés 
par l’ensemble des paysans enquêtés. «Dans ces 
genres de situation, ce sont les femmes, les enfants 
et les personnes âgées qui sont les plus touchés», a 
affirmé le responsable de la Croix Rouge rencontré 
sur le site de la destruction du campement peulh à 
Téliga. Ces familles des éleveurs n’ont souvent pour 
refuge que la maison des chefs des localités comme 
c’est le cas du village de Borgou en décembre 2013 
(Photo n°5), les postes de la gendarmerie nationale 
les plus proches, afin de préserver leur vie. Ces 
familles d’éleveurs se retrouvent généralement 
démunies car ayant tout perdu.
Photo n°6 : Regroupement des familles des bouviers 

dans la cour du chef du village de Borgou

Source : YATOMBO T., photo prise en décembre 2013.

A l’exception du chef de la localité, positionné à 
gauche sur la photo n°5 et d’un vieillard au fond de 
celle-ci, plus de 97% des personnes regroupées sont 

des femmes et des enfants. Ces familles, une fois 
regroupées, sont prises en charge par la Croix Rouge 
qui leur apporte des aides et les soins de première 
nécessité (Photo n°6).
Photo n°6  : Vue externe et interne des tentes de 

la Croix Rouge locale où sont logées les 
familles des bouviers peulhs fuyant les 
exactions à Borgou

 

Source : SOKEMAWU K.., photo prise en février 2014.

L’ensemble de ces photos démontre l’existence 
de tension permanente, voire d’intolérance entre 
les deux communautés. Cette situation devenue 
très préoccupante dans le secteur d’investigation 
nécessite des solutions adéquates à travers la prise 
en compte des réelles causes par les autorités 
locales dans un souci de promouvoir une paix sociale 
durable. Ceci permettra un développement socio-
économique réel basé sur la production agricole 
et pastorale de la région. Alors que les autorités 
politiques et administratives de la région pointent 
généralement d’un doigt accusateur les bouviers 
comme étant les principaux instigateurs des conflits, 
il est clair que les causes sont partagées et chacune 
des communautés y a sa part de responsabilité. 
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Cependant, comme dans toute société, en cas 
de conflit, des tentatives de règlement se mettent 
en place. Ainsi, dans la Région des Savanes, pour 
trouver un terrain d’entente et permettre aux deux 
communautés de vivre en harmonie, des tentatives 
de gestion des crises se font jour. Elles ont pour but 
essentiel de promouvoir le rétablissement de la paix 
et la sécurité sociale, de la sécurité économique et 
de l’équilibre écologique. Les moyens de gestion 
recensés sont à la fois individuels et collectifs.

4- LA GESTION DES PROBLÈMES ET 
DES MESURES DE RÉSOLUTION DES 
CONFLITS

Les tentatives de résolution des crises sont 
nombreuses. Alors que les autorités ou responsables 
administratifs privilégient la mise en place de 
structures de règlement des conflits qui prennent 
en compte l’intervention des forces de l’ordre et de 
sécurité (police et gendarmerie), d’autres solutions se 
sont révélées plus efficaces et prennent en compte 
des mesures individuelles et des mesures collectives 
caractérisées par la participation des différents 
acteurs au développement locale et durable. 

4-1- DES MESURES INDIVIDUELLES 
ADOPTEES MAIS PEU EFFICACES

La mesure prise par les paysans pour éviter la 
destruction de leurs cultures et limiter les conflits, 
surtout pendant la saison culturale, est la clôture 
des champs longeant les voies de passage des 
troupeaux. Mais elle reste peu adoptée par ceux-
ci qui la trouvent très contraignante. Seuls 9 % de 
paysans enquêtés ont affirmé l’adopter, mais ils l’ont 
finalement abandonné, ce qui démontre les limites 
de ces mesures individuelles, d’où la mise en place 
des initiatives collectives.

4-2- DES MESURES COLLECTIVES 
ENVISAGEES 

L’adoption et l’application des mesures individuelles 
pour enrayer les problèmes naissant entre les deux 
communautés paraissent plus évidentes dans le 
cas actuel. Dans cette veine, les responsables 
administratifs et locaux pensent à des mesures jugées 
collectives qui se résument à la mise en place de lois 

efficaces devant régir la bonne gestion de l’espace 
par les différents acteurs. Il s’agit :

- de la délimitation claire et nette des couloirs 
de passage des animaux dans le but de faciliter 
l’accès aux points d’eau et aux pâturages ; 

- de la bonne gestion des animaux sur les terres 
de parcours (lutte contre leur divagation) ;

- du respect des us et coutumes des localités où 
résident ces bouviers qu’ils soient sédentaires 
ou non ;

- du respect des zones destinées aux pâturages 
par les paysans ; 

- de la gestion des animaux autour des points 
d’eau ;

- de la restriction des feux de brousse par les 
bouviers des localités; 

- de la mise en place d’un Comité Villageois (C.V.), 
constitué de paysans et d’éleveurs résidant dans 
chaque localité pour la gestion commune des 
conflits ;

- de la sensibilisation des différentes communautés 
sur le bien-fondé des deux activités, qui sont en 
réalité complémentaires au travers des médias 
locaux (radios locales). 

Ces différentes mesures ont pour but de permettre 
aux deux communautés de cultiver la paix sociale, 
d’assurer une bonne éducation des enfants (surtout 
peulhs), d’avoir accès aux soins de santé moderne, de 
développer l’économie locale à travers la création des 
marchés au bétail. Elle fournit une matière essentielle 
et des éclairages irremplaçables aux décisions des 
acteurs sociaux et des politiques dans les processus 
d’identification des causes et de règlements des 
nombreux conflits qui naissent entre paysans et 
éleveurs dans les espaces pastoraux et qui perturbent 
l’équilibre social, économique et environnemental.

CONCLUSION

Le conflit fait partie de la société comme l’oxygène 
est un constituant de l’eau. C’est un fait qu’il ne sert 
à rien de refuser ou de nier. Nier ou refuser le conflit, 
c’est d’ailleurs généralement le meilleur moyen de le 
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rendre, à terme, plus virulent. Autrement dit, le conflit 
est une maladie de la société. C’est donc une illusion 
d’imaginer une société « saine » qui fonctionne à 
l’abri de cette « maladie » dans l’harmonie et la 
coopération comme une sorte de paradis terrestre 
(KAMISSOKO S., 2008). 

Dans la Région des Savanes au Togo, 
agriculteurs et éleveurs se font mutuellement du 
tort. Pistes de bétail occupées par les champs, 
berges de cours d’eau inaccessibles aux animaux 
pour cause d’exploitation à but de production 
maraichères, animaux abattus, etc., la liste des 
causes des déchirures qui surviennent entre les 
deux communautés est longue. Le drame constaté 
depuis quelques années est inhérent à l’ampleur 
horrifiante que prennent ces altercations. Cette 
ampleur horrifiante est constatée en cas de perte en 
vies humaines, ce qui fait propager la fureur des uns 
contre les autres comme un feu de paille, plongeant 
toutes les localités de la région dans l’horreur et 
l’insécurité. Ces situations déplorables ruinent à 
jamais l’économie locale et régionale. L’agriculture 
et l’élevage étant, en effet, les deux sources de la 
richesse de la région, « ils sont comme les trayons 
de la mamelle d’une vache. Il suffit que l’un des deux 
soit infecté pour qu’il n’y ait plus de lait, pire, plus de 
vache » (ARDITI C., 2009). Malheureusement, ces 
deux secteurs fonctionnent sans lois ou avec des 
modes de règlement de conflit très fantaisistes. 

Si le conflit peut se définir comme une opposition 
entre des personnes ou des groupes de personnes, la 
recherche de solutions doit passer par l’identification 
des causes (surtout profondes). Dans le cas précis 
des conflits entre les bouviers et les paysans de 
la Région des Savanes au Togo, la recherche des 
causes réelles est un des outils déterminants de la 
réduction des conflits et la culture de paix sociale, 
véritable instrument pour un développement durable. 

Cette recherche de la paix sociale devra se poser 
sur des lois qui doivent réguler et permettre la bonne 
gestion de l’espace agraire régional. En effet, l’origine 
de toute cette confusion est liée à  l’absence de 
lois qui régisse l’utilisation de l’espace régional. En 
fait, chacun agit à sa guise. Les champs occupent 

les pistes à bétail, bouchent les abords des cours 
d’eau... Tous les paysans ont évoqué le problème 
inhérent à la divagation des animaux. Mais ils ont 
ignoré qu’il y a aussi la divagation des  champs qui 
prend de plus en plus de l’ampleur. Les conflits qui 
naissent à la suite de ces manquements graves aux 
règles du bon voisinage n’ont généralement pas de 
solution satisfaisante. 

Le Togo, bien n’est pas un pays à vocation pastorale 
comme le sont les pays du sahel (Niger, Mali, Tchad, 
etc. par exemple) où il existe des codes pastoraux. 
Cependant, avec l’importance de l’activité pastorale 
dans sa partie septentrionale, il est impérieux des 
lois soient votées et appliquées par les autorités 
compétentes, concernant des codes de bonne conduite 
entre les deux communautés du milieu. Ces lois devront 
mettre l’accent sur la délimitation claire des zones de 
culture et de pâture. De ce fait, les cultivateurs sauraient 
où cultiver et les éleveurs où conduire leurs troupeaux. 
La mise en place de vraies pistes de bétail en rapport 
avec les réalités du moment. Ces pistes devront 
être munies de panneaux de signalisation montrant 
clairement que ces secteurs sont des lieux de passage 
des troupeaux transhumants, nomades et sédentaires 
en direction des pâturages, des points d’eau ou d’autres 
secteurs géographiques. Ces panneaux peuvent être 
des piquets ou des arbres peints matérialisant les 
zones de parcours. En somme, il convient de dresser 
des itinéraires balisés à l’aide des points GPS. Ces 
espaces pourraient à termes être délimités par des 
haies, ou des couloirs à bétails. 

Ces mesures favoriseront la réduction des conflits, 
et en cas d’infraction, les responsabilités des uns ou 
des autres seraient identifiées avec plus de précision. 
Du coup, la résolution des conflits sera donc une 
occasion d’amener ces différents acteurs à se rendre 
compte du rôle complémentaire que ces deux activités 
jouent dans la région. Cette prise en compte sera une 
opportunité pour eux de dégager leurs intérêts et les 
besoins communs, de déterminer et de développer 
des pistes possibles d’intervention, de sélectionner les 
options et enfin d’évaluer les résultats du processus. 
La participation de ces différents acteurs à la résolution 
des conflits va permettre de mettre sur pied les bases 
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solides de leur résolution qui contribue au processus 
du développement durable dans la Région des 
Savanes au nord-Togo.
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RESUME
La sous-préfecture de Ouragahio est située au nord 

du département de Gagnoa; dans le centre-ouest de la 
Côte d’Ivoire. 

Cette sous-préfecture est souvent secouée par de 
nombreux conflits fonciers liés à la nature des exploita-
tions agricoles. Au nombre des causes de ces conflits, se 
trouvent les modes d’accès à la terre. Ce qui a eu pour 
conséquence une nouvelle méthode de faire-valoir des 
exploitations agricoles appelée le « Di-tchê ». Ce nouveau 
mode de faire-valoir, censé mettre fin aux récurrentes crises 
foncières, est devenu confligène.

Cet article se propose de chercher les raisons profondes 
de ces conflits et d’y apporter des solutions durables.

Pour atteindre cet objectif, la méthode de collecte des 
données s’est appuyée sur l’observation, la recherche 
documentaire, des entretiens avec les acteurs intervenant 
dans la filière agricole de la sous-préfecture  et sur des 
enquêtes par questionnaires menées auprès des prota-
gonistes de ce métayage. 

Mots-clés  : Côte d’Ivoire, Ouragahio, Di-tchê, faire-
valoir, métayage, tensions.

ABSTRACT

The under-prefecture of Ouragahio is situated to the 
north of the department of Gagnoa; in the center-west of 
the Coast of Ivory.            

This under-prefecture is often shaken by many fun-
damental conflicts bound to the nature of the agricultural 
exploitations. To the number of the reasons of these 
conflicts, are the fashions of access in the earth. What had 
for consequence a new method to put forward agricultural 
exploitations named the” Di-tchê “. This new fashion to put 
forward, supposed to put an end to the recurrent funda-
mental crises, became confligène.            

This article intends to look for the deep reasons of these 
conflicts and to bring lasting solutions there.   

To reach this objective, the method of collection of 
the data leaned on the observation, the documentary 
research, of the interviews with the actors intervening 
in the agricultural path of the under-prefecture and on 
investigations by questionnaires led by the protagonists 
of this sharecropping.   

  Key words: Coast of Ivory, Ouragahio, Di-tchê, to 
make to be worth, sharecropping, tensions. 
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INTRODUCTION
Depuis plus de cinq décennies, le développement 

agricole de la Côte d’Ivoire émane d’une économie 
de plantation mobilisant d’importantes surfaces en 
régions forestières. Les espaces agricoles sont donc 
marqués par une significative mobilité de populations 
d’origines diverses en direction de ces zones jugées 
propices à la pratique des cultures d’exportation 
introduites par la colonisation (ADOU, 2012). L’ouest 
de la Côte d’Ivoire est de ce fait une zone à forte 
vocation agricole.  

Face à l’afflux de population, les autochtones 
s’arrogent les prérogatives suivant le droit foncier 
traditionnel et cèdent aux migrants des terres selon 
des modalités spécifiques. Ceux-ci usent de plusieurs 
approches pour avoir accès à la terre. De ce fait, les 
transactions foncières monétarisées selon des pra-
tiques extra-légales gagnent en intensité (CHEAU-
VAU et COLIN, 2014). C’est ainsi que (COLIN, 2008) 
a dénombré trois grands types de transactions met-
tant en présence les autochtones et les allogènes. 
Ce sont les achats-ventes, le « planter-partager » et 
la location de court terme.

Le planter- partager est un arrangement contrac-
tuel récent qui est apparu dans les années 1980. Il a 
connu un essor particulier durant la période de crise 
(2002-2011). Ce contrat agraire porte sur la création de 
nouvelles plantations de cacaoyer, palmier ou hévéa. 
Le propriétaire foncier fournit la terre et l’exploitant 
réalise une plantation pérenne en apportant le capital, 
le travail et l’expertise nécessaires. Ce dernier l’entre-
tien jusqu’à l’entrée en production et le partage qui s’en 
suit porte sur le verger planter ou sur la production 
(COLIN et RUF, 2011). Il est beaucoup perceptible 
dans la zone forestière du pays.          

La sous-préfecture de Ouragahio est située 
dans le département de Gagnoa, dans la région 
du Gôh ; dans le centre-ouest de la Côte d’Ivoire. 
Au plan administratif, elle est limitée au nord  par 
les sous-préfectures de Bayota et de Yopohué, au 
sud par la sous-préfecture de Gagnoa, à l’est par 
la sous-préfecture de Diégonefla et à l’ouest par la 
sous-préfecture de Guiberoua (Figure 1). 

Cette sous-préfecture dispose de conditions natu-
relles favorables au développement agricole. La végé-
tation est essentiellement constituée de forêt. Le climat 
est humide. Le relief est relativement  plat. La région 
dispose d’un sol argilo-sableux de type ferralitique. 

Au plan humain, la  population locale est compo-
sée de Bété. Cependant, on note une forte présence 
de populations étrangères. Celles-ci composées 
d’Ivoiriens venant notamment des zones de savane 
(Baoulé, Sénoufo…) ou des ressortissants de la 
sous-région vivent dans des campements ou sont 
installés individuellement dans leurs plantations. 
Cette population (locale comme étrangère) exerce 
principalement dans le domaine agricole.

Dans cette localité la population autochtone, en 
l’occurrence les Bété, dictent la structure agraire aux 
nouveaux venus. Ainsi, les trois formes d’accès à la 
terre telles qu’énumérées par (COLIN, 2008) sont 
présentes dans les pratiques agricoles en vigueur 
dans la sous-préfecture. Cependant, la cession 
vénale du droit d’usage s’est considérablement 
développée alors qu’autrefois, ces fermages avaient 
davantage une valeur symbolique. La population 
étrangère a donc fréquemment recours à l’achat 
de parcelles comme mode d’accès à la terre. En 
effet, dans la sous-préfecture de Ouragahio, on 
note la vente fréquente de terres aux migrants par 
les autochtones Bété. Ce contrat agricole devient 
souvent une source de conflit quand un des sous-
cripteurs décède ou quand l’acquéreur veut un droit 
définitif d’attribution. En conséquence, la localité a 
souvent été secouée par de nombreuses crises à 
connotation foncière. Nous pouvons citer les attaques 
de Broudoumé en 2004 et de Siégouekou en 2006 ; 
deux villages de la sous-préfecture qui ont entraînées 
des pertes en vie humaine. Ce contrat foncier étant 
souvent décrié, les populations, en plus des locations 
de terre, optent de plus en plus sur la pratique d’un 
autre système désigné par le concept du « Di-tchê ». 

Le «Di-tchê» est une  expression en langue 
vernaculaire Baoulé  ; ethnie du centre de la Côte 
d’Ivoire. Il est composé de deux mots à savoir «Di» 
et «Tchê». Littéralement, «Di» veut dire «planter, 
mettre en valeur» et «Tchê», «partager». «Di-tchê» 
veut donc dire «Planter et partager». Il s’agit d’un 
mode de faire-valoir qui consiste à faire produire des 
revenus à une terre. Mais ici, le faire-valoir n’est pas 
direct. Il s’agit d’un faire-valoir mixte qui implique deux 
catégories d’acteurs. Ce sont un propriétaire terrien  
(l’autochtone) et un exploitant (le migrant). La terre 
de l’exploitation est la propriété de l’autochtone  et 
l’agriculteur ou l’auteur de la mise en valeur l’allogène. 
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Il s’agit d’une structure agraire selon laquelle l’exploi-
tant et le propriétaire se partagent de façon équitable 
la superficie de l’espace mis en valeur. Cette pratique 
semble bénéfique aux deux acteurs du contrat. En 
effet, le propriétaire terrien reçoit la moitié de la super-
ficie mise en valeur. Ce qui n’est pas le cas lors de la 
cession vénale où l’espace, une fois vendu, devient 
la propriété exclusive de l’acquéreur. Elle est aussi 
différente de la location où le propriétaire terrien ne 
reçoit seulement que sa parcelle au terme de la durée 
de l’exploitation. Le métayer, en plus de l’autre moitié 
du champ, dispose désormais d’une portion de terre 
sur laquelle il peut établir un droit définitif. Si dans la 
forme, la pratique du « Di-tchê » semble profiter aux 
deux parties, il n’en demeure pas moins que ce contrat 
foncier devient aujourd’hui générateur de tensions. 

Face donc à ce constat, notre préoccupation est la 
suivante : Pourquoi ce nouveau mode de faire-valoir 
constitue t- il une source de conflit et quelles en sont 
ces manifestations?

Figure 1 : Localisation de la zone d’étude 

I- MATERIELS ET METHODES

Pour mener cette étude, plusieurs techniques 
de recueils de données ont été combinées. Ce sont 
la recherche documentaire, l’observation sur le 
terrain, l’enquête par le questionnaire et des guides 
d’entretien.

L’analyse documentaire a consisté en une revue 
de documents portant notamment sur le monde 
agricole. Ce sont particulièrement des écrits sur les 
pratiques agricoles, la sécurisation des exploitations 
agricoles et sur le foncier rural.

Après cette phase, nous avons eu recours à des 
enquêtes de terrain. Elles ont permis de compléter, 
de vérifier et surtout de s’imprégner de la réalité du 
phénomène dans la sous-préfecture. L’enquête a 
été orientée sur deux catégories d’acteurs. Ce sont 
d’une part les protagonistes au conflit et d’autre part, 
les structures étatiques qui administrent le monde 
rural. Au niveau des protagonistes, nous avons inter-
rogé 40 acteurs. Le choix de ceux-ci s’est fait dans 
la catégorie des acteurs qui ont décidés de solliciter 
l’apport des structures étatiques pour la résolution de 
conflit inhérent à la pratique du «Di-tchê». En effet, la 
pratique a toujours cours dans la localité et le nombre 
de personnes impliquées n’est pas connu. D’ailleurs, 
c’est lorsque survient un problème que des concernés 
se font connaître. Dans la plupart des cas, le contrat 
se fait en présence de trois personnes à savoir un 
propriétaire terrien, un exploitant et un témoin. Ce 
contrat est en général matérialisé par un support 
écrit sur un «bout de papier». Les personnes enquê-
tées sont des exploitants rencontrés pour certains à 
la sous-préfecture ou à la brigade de gendarmerie 
et pour d’autres, ceux qui sont venus solliciter les 
services de la direction locale de l’agriculture pour 
procéder au partage de leur parcelle. A ceux-ci, nous 
avons ajouté quelques témoins. Le tableau ci-dessous 
présente la répartition de la population enquêtée.      
Tableau 1 : Répartition des enquêtés 

Acteurs Effectif Pourcentage
Autochtones 10 25

Allogènes 20 50

Total protagonistes 30 75

Témoins 10 25

Total 40 100

Source : nos enquêtes, 2014
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Si avec les protagonistes, le questionnaire a 
essentiellement porté sur les causes des différends 
et leurs manifestations ; l’apport des témoins nous a 
permis de confronter les dires des uns et des autres 
et de s’imprégner de l’ampleur du phénomène. Ceux-
ci sont des habitants de la localité et exerçant dans le 
secteur agricole. La proportion élevée des allogènes 
s’explique par le fait que ce sont ces derniers qui 
portent la plupart du temps l’affaire à la connaissance 
des autorités étatiques.   

En ce qui concerne les structures étatiques, 
nous avons eu des entretiens avec la sous-préfec-
ture, la gendarmerie et la représentation locale du 
ministère de l’agriculture. Ces différentes structures 
interviennent à plusieurs titres dans la résolution des 
conflits. En effet, la sous-préfecture et la brigade de 
gendarmerie interviennent dans le règlement  des 
conflits de cette nature quand elles sont saisies. La 
direction locale de l’Agriculture, pour sa part, est sol-
licitée pour des délimitations  ou partages à la suite 
de l’action des deux premières structures.

II- RESULTATS

1- LES CAUSES

Les crises découlant de la pratique du  «  Di-
tchê  »commencent en général à partir de la cin-
quième année d’exploitation. Au nombre des causes, 
on a d’une part la crise de confiance entre les acteurs 
et d’autre part le non respect des accords conclus. 

Au niveau du premier point, le propriétaire terrien 
commence par accuser l’exploitant de profiter seul 
des retombées de l’exploitation qu’il juge collective. 
Comme nous l’avons mentionné plus haut, le contrat 
porte sur des cultures pérennes et notamment la 
culture du cacao (photo 1). Le propriétaire réclame 
maintenant sa part de production vivrière comme la 
banane plantain, l’igname… disponible dans l’exploi-
tation. Les rapports entre le propriétaire terrien et 
l’exploitant évolue du tutorat au patronnât. Aussi, 
va-t-il réclamer sa côte part de la production de la 
culture mise en valeur bien que l’exploitation ne soit 
pas encore à terme. Cette attitude n’est pas toujours 
du goût de l’exploitant. Celui-ci va émettre l’idée du 
partage de la parcelle  ; et c’est là qu’intervient le 
second point à savoir le non respect des accords.

Au niveau du second point, c’est la crise des inter-
prétations. En effet, si l’exploitant soutient le partage 
équitable de la parcelle mise en valeur, le proprié-
taire terrien réclame le partage équitable des fruits 
de l’exploitation. De mésentente en mésentente, on 
arrive aux tensions. 

Photo 1 : Une plantation de cacao à Ouragahio

 (source : Nos enquêtes 2014)

Nous sommes ici à N’zikro  ; un campement 
baoulé de la sous-préfecture sur l’espace rural du 
village de Tiépa.

2- LES MANIFESTATIONS

Ces crises se manifestent de plusieurs manières. 
Celles-ci évoluent des litiges au conflit.ces crises 
partent donc de la dispute à l’affrontement. En effet à 
la suite des querelles, plusieurs cas de figure se pré-
sentent. Ce sont le retrait de l’espace à l’exploitant, 
l’interdiction de travailler sur le terrain ou d’y mettre 
les pieds, la destruction de biens et de cultures et des 
affrontements entre les protagonistes qui peuvent 
s’étendre aux communautés.

Le règlement des différends liés à la pratique du 
«Di-tchê» dépasse actuellement le cadre du règlement 
villageois. Les autorités étatiques locales (Sous-
préfecture, Gendarmerie, Direction de l’agriculture, 
…) sont alors saisies. Le règlement dépasse même 
l’espace sous-préfectorale. L’affaire est portée à la 
connaissance des autorités judiciaires. Ainsi donc, 
le tribunal de première instance de Gagnoa est alors 
sollicité. Le cadre de règlement des différends liés à 


